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Chapitre I : But et composition 
 

Article 1 : Buts ï Durée ï Siège social  
 
L'association dite «FÉDÉRATION FRANÇAISE DE FOOTBALL AMÉRICAIN», (Fédération/FFFA) 
fondée en avril 1983, a pour objet : 
 
- la pratique du football américain, du flag, du cheerleading et de toutes disciplines associées, sous 
toutes leurs formes actuelles, telles quôelles sont codifi®es au plan international, aussi bien pour les 
participants féminins que masculins, en installations couvertes ou extérieures ;  
 
- de réglementer, développer, diriger la pratique du football américain, du flag, du cheerleading et de 
toutes disciplines associées, en France métropolitaine, Corse et dans les Départements et Territoires 
dôOutre-mer, départements, régions et collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie ; 
 
- de susciter en France métropolitaine, Corse et dans les Départements et Collectivités dôOutre-mer, 
départements, régions et collectivités d'outre-mer et en Nouvelle-Calédonie, le développement de la 
pratique et la connaissance du football am®ricain, du flag et du cheerleading, lôaide ¨ la cr®ation de 
clubs, et de mani¯re g®n®rale, de coordonner lôactivit® des clubs et structures qui adh¯rent ¨ ses 
statuts ; 
 
- de déterminer à cet égard la ligne de conduite que doivent suivre les structures affiliées ainsi que ses 
ligues et comités départementaux ; 
 
- dôencourager, aider, soutenir la cr®ation et le d®veloppement de toute îuvre ou action ayant pour 
objet de r®aliser pratiquement les buts de lôassociation. 

 
Elle est affiliée au Comité National Olympique et Sportif Français (CNOSF), ¨ lôInternational 
Fédération of American Football (IFAF), et ¨ lôInternational Cheerleading Union (ICU). 
 
La Fédération a pour objectif l'accès de tous à la pratique des activités physiques et sportives. Elle 
s'interdit toute discrimination. Elle veille au respect de ces principes par ses membres ainsi qu'au 
respect de la charte de déontologie du sport établie par le Comité National Olympique et Sportif 
Français. Sa durée est illimitée. Elle a son siège 79, rue Rateau, La Courneuve (Seine Saint-Denis). 
Le siège peut être transféré dans une autre commune par délibération de l'Assemblée Générale. 
 

Article 2 : Composition de la Fédération  
 
La Fédération se compose de structures constitu®es dans les conditions pr®vues par lôarticle L. 131-3 
du Code du Sport. Elle peut comprendre des membres dôhonneur ou honoraires. La qualit® de 
membre de la Fédération se perd par la démission ou par la radiation. La radiation est prononcée, 
dans les conditions prévues par le règlement administratif, pour non-paiement des cotisations. Elle 
peut également être prononcée, dans les conditions prévues par le règlement disciplinaire ou le 
règlement disciplinaire en matière de lutte contre le dopage, pour tout motif grave. 
 

Article 3 : Affiliation  
 
L'affiliation à la Fédération ne peut être refusée par le Comité Directeur à une structure constituée 
pour la pratique de la discipline ou de l'une des disciplines comprises dans l'objet de la Fédération que 
si elle ne satisfait pas aux conditions mentionnées aux articles R. 121-1 et suivants du Code du Sport 
pris pour l'application de l'article L. 121-4 du Code du Sport et relatifs à l'agrément des structures, ou 
si l'organisation de cette structure n'est pas compatible avec les présents statuts. 
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Article 4 : Organismes déconcentrés 
 
1) La Fédération peut constituer, par décision de l'Assemblée Générale, des organismes nationaux, 
régionaux ou départementaux auxquels elle peut confier l'exécution d'une partie de ses missions. 
 
Sauf autorisation du Comité Directeur, les organismes régionaux ou départementaux sont 
respectivement dénommés « ligue XXX de football américain » et « comité XXX de football 
américain è. Ils sont constitu®s sous la forme dôassociations déclarées, selon la loi de 1901 ou inscrite 
selon la loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, dont les statuts 
doivent être compatibles avec ceux de la Fédération. Leur ressort territorial est celui des services 
déconcentr®s du minist¯re charg® des sports sauf justifications et en lôabsence dôopposition motiv®e 
du ministre chargé des sports lequel reçoit une information explicite accompagnée de justifications 
expresses et écrites.  
 
Leur nature et leurs missions sont définies au règlement intérieur. Le mode de scrutin applicable à 
lô®lection de leurs comit®s directeurs (maximum 15 élus), précisé par leurs statuts, est, au choix : 

- le scrutin de liste majoritaire ¨ deux tours, selon les m°mes modalit®s que pour lô®lection du 
Comité Directeur fédéral ; 

- le scrutin plurinominal majoritaire à deux tours. 
 
Les membres dôhonneur ou honoraires peuvent °tre invit®s par le pr®sident avec voix consultative aux 
Assemblées Générales. 
 
Un organisme national peut être chargé de gérer une des disciplines connexes. 
 
Ces organismes peuvent en outre, dans les départements, régions et collectivités d'outre-mer et en 
Nouvelle-Calédonie, conduire des actions de coopération avec les organisations sportives des Etats 
de la zone géographique dans laquelle leur siège est situé et, avec l'accord de la Fédération, 
organiser des compétitions ou manifestations sportives internationales à caractère régional ou 
constituer des équipes en vue de participer à de telles compétitions ou manifestations. 
 
En cas de d®faillance dôune ligue r®gionale ou dôun comit® d®partemental mettant en p®ril lôexercice 
des missions qui lui ont été confiées par la Fédération, ou si est constatée une impossibilité de 
fonctionnement persistante ou une action gravement dommageable aux intérêts de la Fédération ou 
un manquement grave aux règles financières ou juridiques, ou encore en cas de méconnaissance par 
la ligue ou le comité de ses propres statuts, le Comité Directeur de la Fédération, ou, en cas 
dôurgence, le Bureau Fédéral, peuvent prendre toute mesure utile, et notamment la convocation dôune 
Assemblée Générale du comité ou de la ligue, la suspension de ses activités, sa mise sous tutelle, 
notamment financière, le retrait de sa délégation et sa suppression. Toute décision prise en 
application du présent alinéa nécessite une résolution motivée votée, après information pour avis du 
conseil des ligues, à la majorité absolue des membres du Comité Directeur ou, le cas échéant, du 
Bureau Fédéral. 
 
2) La Fédération peut constituer, dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L 132-1 du Code du Sport, une 
ligue professionnelle. 
 
 

Chapitre II : Participation à la vie de la Fédération 
 

Article 5 : Licences : objet, durée, catégorie 
 
La licence prévue à l'article L. 131-6 du Code du Sport est obligatoire pour les membres adhérents 
aux structures sportives affiliées et marque l'adhésion volontaire de son titulaire à l'objet social et aux 
statuts et règlements de la Fédération. 
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La licence confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux activités de la 
Fédération. 
 
Lô©ge requis pour °tre ®lecteur et pour °tre ®ligible est de 16 ans r®volus. 
 
La licence est annuelle pour la durée de la saison sportive du 1er juillet au 30 juin. Elle est délivrée au 
titre de l'une des catégories suivantes : dirigeants, joueur compétition football américain, joueur 
compétition flag, joueur compétition cheerleading, joueur loisir football américain, joueur loisirs flag, 
joueur loisir cheerleading, joueur découverte football américain, joueur découverte flag, joueur 
découverte cheerleading, entraîneurs football américain, entraîneurs flag, entraîneur cheerleading, 
arbitres football américain, arbitres flag, juge cheerleading. 
 
La licence est en principe d®livr®e par lôinterm®diaire dôune structure affili®e ¨ laquelle lôint®ress® a 
adhéré. Toutefois, une licence peut être directement délivrée par la FFFA, il s'agira alors d'une licence 
fédérale, aux personnes dont les fonctions ou les responsabilités fédérales recommandent de 
conserver une certaine neutralité vis-à-vis de l'ensemble des membres affiliés et des licenciés. Elle 
peut également être délivrée, sur décision du Président de la FFFA, à toute autre personne qui en fait 
la demande en raison dôune situation particuli¯re. Ces licences ne sont pas prises en comptes pour la 
d®termination des droits de vote ¨ lôAssemblée Générale. 
 

Article 6 : Refus de d®livrance dôune licence 
 
La délivrance d'une licence ne peut être refusée que par décision motivée de la Fédération. 
 

Article 7 : Perte de la qualité de membre 
 
La qualité de membre pour les structures sportives affiliées et les personnes physiques ayant pris une 
licence directement auprès de la FFFA se perd : 
1) par la démission volontaire ; 
2) pour non-paiement de ses cotisations ; 
3) par la radiation prononcée par les organes disciplinaires, dans les conditions prévues par le 
règlement disciplinaire général ou le règlement disciplinaire particulier en matière de lutte contre le 
dopage. 
 

Article 8: Délivrance des titres sportifs 
 
Les titres sportifs pour la délivrance desquels la Fédération reçoit délégation du Ministre Chargé des 
Sports sont attribués par le Bureau Fédéral. 
 
 

Chapitre III : L'Assemblée Générale 
 

Article 9 : Composition  
 
L'Assemblée Générale se compose des représentants des structures affiliées à la Fédération. 
 
Les représentants des structures affiliées sont élus par les assemblées générales des ligues 
r®gionales ¨ raison dôun repr®sentant ayant le droit de vote par ligue r®gionale, les autres 
représentants dont le nombre est défini au règlement intérieur ayant uniquement un droit 
dôexpression. Des suppl®ants peuvent ®galement °tre ®lus, sous r®serve de pr®voir un ordre de 
pr®sentation sôil y en a plusieurs. 
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Les repr®sentants doivent °tre membres dôune structure sportive affiliée à la Fédération ou de la 
Fédération elle-même, et °tre titulaires dôune licence au jour de lôAssemblée Générale. Les 
représentants des structures disposent d'un nombre de voix pondéré en fonction du nombre de 
licences délivrées et réglées dans la ligue régionale dont ils relèvent au 30 juin précédant la date de 
l'Assemblée Générale et du nombre de structures affiliées à cette date qu'ils représentent.  
 

Article 10 : Convocation - Compétences - Organisation 
 
L'Assemblée Générale est convoquée par le président de la Fédération. Elle se réunit au moins une 
fois par an, à la date fixée par le Comité Directeur et chaque fois que sa convocation est demandée 
par le Comité Directeur ou par le tiers des membres de l'assemblée représentant au moins le tiers des 
voix. 
 
La convocation peut se faire par voie électronique. 
 
L'ordre du jour est fixé par le Comité Directeur.  
 
L'Assemblée Générale définit, oriente et contrôle la politique générale de la Fédération. Elle entend 
chaque année les rapports sur la gestion du Comité Directeur et du Bureau Fédéral et sur la situation 
morale et financière de la Fédération dont le rapport du commissaire aux comptes désigné et agissant 
selon les modalités fixées par le règlement intérieur. Elle approuve les comptes de l'exercice clos et 
vote le budget. Elle fixe le montant de la cotisation des structures affiliées ainsi que des licences. 
 
Sur la proposition du Comité Directeur, elle adopte le règlement intérieur, le règlement disciplinaire 
général, le règlement financier, le règlement disciplinaire particulier en matière de lutte contre le 
dopage et le r¯glement m®dical. Lôensemble des r¯glements relevant de la comp®tence de 
lôAssemblée Générale ainsi que les autres règlements, qui relèvent de la compétence du Comité 
Directeur, sont regroupés au sein des règlements généraux et sportifs de la FFFA. 
 
L'Assemblée Générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisitions, les échanges et 
les aliénations de biens immobiliers, sur la constitution d'hypothèques et sur les baux de plus de neuf 
ans. Elle décide seule des emprunts excédant la gestion courante.  
 
Les votes de l'Assemblée Générale portant sur des personnes ont lieu à bulletin secret.  
 
Les votes par correspondance ou par procuration ne sont pas admis. 
 
En cas dôabsence dôun repr®sentant, celui-ci est remplac® par un suppl®ant, dans lôordre dô®lection de 
ceux-ci. 
 
Les procès-verbaux de l'Assemblée Générale et les rapports financiers et de gestion sont 
communiqués chaque année aux structures affiliées à la Fédération et au ministre chargé des sports. 
 
 

Chapitre IV : Les instances dirigeantes et le président de la Fédération 
 

Article 11 : Instances dirigeantes : Comité Directeur, composition, pouvoirs 
 
Les instances dirigeantes sont le Comité Directeur et le Bureau Fédéral. 
 
La Fédération est administrée par un Comité Directeur de 15 membres qui exerce l'ensemble des 
attributions que les présents statuts n'attribuent pas à un autre organe de la Fédération. En cas de 
partage des voix, le président a voix prépondérante. Le Comité Directeur suit, lors de ses réunions, 
l'exécution du budget.
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Article 12 : Élection du Comité Directeur 
 
Les membres du Comité Directeur sont élus au scrutin secret par les représentants à l'Assemblée 
Générale des structures affiliées, pour une durée de quatre ans. Ils sont rééligibles. Le mandat du 
Comité Directeur expire au plus tard le 31 décembre qui suit les derniers Jeux Olympiques d'été. 
 
Les postes vacants au Comité Directeur avant l'expiration de ce mandat, pour quelque cause que ce 
soit, sont pourvus, pour la durée du mandat restant à courir, en priorité par recours aux suppléants en 
respectant leur ordre de présentation et la composition du Comité Directeur fixée ci-dessous. A défaut 
de suppléant disponible ou répondant aux critères susvisés, il est pourvu à la vacance par élection au 
scrutin uninominal ou plurinominal, selon les cas, majoritaire à deux tours, lors de l'Assemblée 
Générale suivante pour la durée du mandat restant à courir. 
 
Ne peuvent être élues au Comité Directeur :  
1) Les personnes de nationalité française condamnées à une peine qui fait obstacle à leur inscription 
sur les listes électorales ; 
2) Les personnes de nationalité étrangère condamnées à une peine qui, lorsqu'elle est prononcée 
contre un citoyen français, fait obstacle à son inscription sur les listes électorales ;  
3) Les personnes à l'encontre desquelles a été prononcée une sanction d'inéligibilité à temps pour 
manquement grave aux règles techniques du jeu constituant une infraction à l'esprit sportif. 
4) Les personnes de moins de 16 ans révolus. 
 
Le Comité Directeur est élu au scrutin de liste majoritaire à deux tours, selon des modalités fixées par 
le règlement intérieur. 
 
Les listes candidates doivent être complètes et ne peuvent comporter plus de 4 membres ayant plus 
de 70 ans dôune part, ni plus de 4 membres ayant moins 18 ans. 
 
Les listes candidates doivent comprendre au minimum : 

- un nombre de femmes fixé en proportion du nombre de licenciées éligibles et mentionné dans 
lôappel ¨ candidatures ; 

- un médecin ; 
- un sportif inscrit sur la liste des sportifs de haut niveau ou lôayant ®t® depuis moins de 5 ans ; 
- une personne qualifiée en matière de contrôle de gestion. 

 
Elles comprennent également entre deux et cinq suppléants, présentés par ordre, dont au moins un 
homme et une femme. 
 
Lôordre de pr®sentation des listes candidates est libre.  
 
Les personnes appelées à siéger au Bureau  fédéral figurent en tête de liste et sont présentées dans 
lôordre pr®vu ¨ lôarticle 19, le Bureau Fédéral devant comporter un nombre de femmes fixé en 
proportion du nombre de licenciées éligibles. 
 

Article 13 : Fonctionnement du Comité Directeur  
 
Le Comité Directeur se réunit au moins trois fois par an. 
 
Il est convoqué par le président de la Fédération qui en fixe lôordre du jour. La convocation est 
obligatoire lorsqu'elle est demandée par le quart de ses membres. Dans cette dernière hypothèse, la 
demande de convocation doit °tre accompagn®e dôun ordre du jour pr®cis. 
 
Le Comité Directeur ne délibère valablement que si le tiers au moins de ses membres est présent. 
Aucun vote par correspondance nôest autoris®. Chaque membre peut °tre porteur au plus dôune seule 
procuration écrite de vote. 
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Le directeur technique national, ainsi que le m®decin f®d®ral national sôil nôest pas le m®decin ®lu au 
Comité Directeur, assistent de droit avec voix consultative aux séances du Comité Directeur. 
 

Article 14 : Compétences du Comité Directeur 
 
Le Comité Directeur est investi des pouvoirs les plus larges, dans la limite des textes en vigueur, et a, 
en particulier, les fonctions suivantes : 
 
1) préparer les assemblées générales et proposer à celle-ci lôadoption des r®solutions, des 
modifications statutaires et réglementaires qui relèvent de la compétence de celle-ci ; 
2) veiller ¨ lôex®cution des r®solutions prises lors des assemblées générales ; 
3) contrôler la gestion de la Fédération dans le cadre des orientations prises ; 
4) contrôler et se prononcer sur les travaux des différentes Commissions ; 
5) adopter tous les r¯glements dont les statuts nôattribuent pas la comp®tence ¨ lôAssemblée 
Générale, en particulier le règlement administratif et les règlements sportifs ; 
6) adopter les mesures dôapplication des r¯glements f®d®raux ; 
7) ®tablir lôorganigramme de la Fédération ; 
8) se prononcer sur toute proposition concernant les membres dôhonneur ou honoraires ; 
9) déterminer le montant du remboursement pour les frais de déplacements, de missions, de 
représentations qui peuvent être alloués aux dirigeants ou officiels fédéraux. 
 
Le Comité Directeur peut déléguer, par un vote, au Bureau Fédéral tout point de sa compétence à 
lôexception de ses fonctions de contr¹le.  
 

Article 15 : Réunions du Comité Directeur 
 
Le Comité Directeur se réunit dans les conditions fixées par les statuts, sous la présidence du 
président f®d®ral, ou, ¨ d®faut, sous celle dôun vice-président. 
 
Sur demande ou sur mission, les membres du Comité Directeur ont le droit dôassister, avec voix 
consultative, aux assemblées générales et aux réunions de Comité Directeur de toute ligue régionale 
et de tout comité départemental.  
 

Article 16 : Révocation du Comité Directeur 
 
L'Assemblée Générale peut mettre fin au mandat du Comité Directeur avant son terme normal par un 
vote intervenant dans les conditions ci-après :  
1) l'Assemblée Générale doit avoir été convoquée à cet effet à la demande du tiers de ses membres 
représentant le tiers des voix ;  
2) les deux tiers des membres de l'Assemblée Générale doivent être présents ou représentés ;  
3) la révocation du Comité Directeur doit être décidée à la majorité absolue des suffrages valablement 
exprimés. 
 

Article 17 : Élection du président 
 
Le candidat placé en tête de la liste qui a remporté les élections au Comité Directeur est le Président 
de la Fédération. 
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Article 18 : Durée du mandat du président 
 
Le mandat du président et du Bureau Fédéral prend fin avec celui du Comité Directeur. 
 
En cas de vacance du poste de pr®sident, lôint®rim est assur® jusquô¨ la prochaine r®union du Comité 
Directeur par un membre du Bureau Fédéral, selon lôordre hi®rarchique ®tabli par lôarticle 19. Le 
Comité Directeur élit ensuite un de ses membres titulaire lequel est désigné pour la durée restant à 
courir du mandat. 
 

Article 19 : Composition du Bureau Fédéral 
 
Le bureau comporte outre le président (1) obligatoirement placé en tête sur les listes candidates : 

- Un trésorier général (2) obligatoirement placé 2
ème

 sur les listes candidates; 
- Un secrétaire général (3) obligatoirement placé 3

ème
 sur les listes candidates; 

- Deux vice-présidents (4 et 5) obligatoirement placés 4
ème

 et 5
ème 

sur les listes candidates; 
- Un secrétaire général adjoint (6) obligatoirement placé 6

ème
 sur les listes candidates; 

- Un trésorier général adjoint (7) obligatoirement placé 7
ème

 sur les listes candidates; 
 
Les chiffres entre parenth¯ses indiquent lôordre hiérarchique au sein du Bureau Fédéral. 
 
En cas de vacance au bureau, le président désigne un membre du Comité Directeur pour assurer 
lôint®rim de la fonction jusquô¨ la prochaine r®union du Comité Directeur qui élit un de ses membres 
pour la durée restant à courir du mandat. 
 

Article 20 : Fonctions du Bureau Fédéral 
 
Le bureau exerce les fonctions de gestion courante des affaires de la Fédération qui ne relèvent pas 
directement de lôAssemblée Générale ou des compétences du Comité Directeur, dont il peut recevoir 
délégation de pouvoirs par un vote. 
 
Il exerce notamment les fonctions suivantes :  
1) réaliser les orientations de la Fédération ; 
2) administrer les affaires courantes ; 
3) assurer l'exécution des décisions du Comité Directeur ; 
4) préparer et convoquer les réunions du Comité Directeur ;  
5) proposer et administrer le budget de la Fédération ; 
6) coordonner et superviser l'action du personnel salarié employé par la Fédération ; 
7) veiller à ce que chaque commission remplisse le mandat que le Comité Directeur lui a confié ; 
8) refuser, le cas échéant, toute demande de licence par décision motivée ; 
9) prononcer, le cas échéant et à titre conservatoire, les mesures de sa compétence ; 
10) arbitrer les différends hors du champ disciplinaire pouvant survenir entre les structures affiliées, 
les ligues régionales et les comités départementaux et prendre toutes mesures pouvant les régler ; 
11) se prononcer sur les propositions de conciliations formulées par les conciliateurs du CNOSF. 
 
Sôil estime quôune question qui relève normalement de sa compétence présente une difficulté 
particulière, il peut surseoir à statuer et transmettre la question, pour décision, au Comité Directeur. 
 
Il traite ®galement des cas dôurgence qui rel¯vent normalement des comp®tences du Comité 
Directeur, toute d®cision prise en ces mati¯res devant faire lôobjet dôune ratification par le Comité 
Directeur suivant. 
 
En cas de force majeure ou au regard de lôint®r°t g®n®ral de la F®d®ration, il peut d®cider de 
dérogations ponctuelles aux règlements fédéraux. Les décisions ainsi prises tiennent compte, dans la 
mesure du possible, des droits des tiers. Elles doivent faire lôobjet dôune ratification par le Comit® 
Directeur suivant. 
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Article 21 : Réunions du Bureau Fédéral 
 
Le Bureau Fédéral se réunit chaque fois qu'il est convoqué par le président sur un ordre du jour arrêté 
par celui-ci. Le Bureau Fédéral ne délibère valablement que si la moitié au moins de ses membres est 
présent. Les votes sont acquis à la majorité simple, le président ayant voix prépondérante en cas 
dô®galit®. 
 
Le directeur technique national assiste aux réunions avec voix consultative. 
 
Les présidents de commissions travaillent en liaison directe avec le Bureau Fédéral. Ils peuvent y être 
associés ponctuellement sur décision du président. 
 
Les procurations ®crites sont admises dans la limite dôune par personne. 
 

Article 22 : Rôle du président  
 
Le président de la Fédération préside les assemblées générales, le Comité Directeur et le Bureau 
Fédéral. Il ordonnance les dépenses. Il représente la Fédération dans tous les actes de la vie civile et 
devant les tribunaux. 
 
Sauf urgence (notamment proc®dures de r®f®r®), il ne peut introduire une action en justice quôapr¯s 
autorisation du Bureau Fédéral. 
 
Dans l'hypothèse où le Président se trouve emp°ch® ou en situation de conflit d'int®r°t, lôintroduction 
de lôaction en justice est assur®e par un autre membre du Bureau Fédéral, selon lôordre hi®rarchique 
pr®vu ¨ lôarticle 19. 
 
Le président peut déléguer certaines de ses attributions dans les conditions fixées par le règlement 
intérieur.  
 
Toutefois, la représentation de la Fédération en justice ne peut être assurée, à défaut du président, 
que par un mandataire agissant en vertu d'un pouvoir spécial consenti par le président ou, en cas 
dôemp°chement ou de conflit dôint®r°t, par le Bureau Fédéral. 
 

Article 23 : Incompatibilités avec la fonction de président, de trésorier général ou de secrétaire 
général 
 
Sont incompatibles avec le mandat de président de la Fédération, trésorier général et de secrétaire 
général les fonctions de chef d'entreprise, de président de conseil d'administration, de président et de 
membre de directoire, de président de conseil de surveillance, d'administrateur délégué, de directeur 
général, directeur général adjoint ou gérant exercées dans les sociétés, entreprises ou 
établissements, dont l'activité consiste dans l'exécution de travaux, la prestation de fournitures ou de 
services pour le compte ou sous le contrôle de la Fédération, de ses organes internes ou des clubs 
qui lui sont affiliés. 
 
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la société, l'entreprise ou 
l'établissement en cause est entièrement détenue ou contrôlée par la Fédération et que les fonctions 
susvisées sont exercées à titre non rémunéré. 
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Chapitre V : Autres organes de la Fédération 
 

Article 24 : Les commissions fédérales 
 
Le Comité Directeur institue dès sa première réunion, les commissions dont lôexistence est rendue 
obligatoire par la législation et la réglementation en vigueur, à savoir : 

- la Commission Disciplinaire de Première Instance ; 
- la Commission Disciplinaire d'Appel ; 
- la Commission Disciplinaire Antidopage de Première Instance ; 
- la Commission Disciplinaire Antidopage d'Appel ; 
- la Commission de Surveillance des Opérations de Vote ; 
- la Commission Médicale ; 
- la Commission Nationale de lôArbitrage ; 
- les Commissions Sportives. 

 
Le Comité Directeur constitue les autres commissions fédérales ou tout groupe de travail, en définit 
les missions, en nomme les membres et les révoque. 
 

Article 25 : Les commissions disciplinaires 
 
La composition et les missions des commissions disciplinaires de premi¯re instance et dôappel 
(discipline générale et discipline antidopage) sont fixées par le règlement disciplinaire général et par le 
règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage. 
 

Article 26 : La commission de surveillance des opérations de vote 
 
La commission de surveillance des opérations de vote est chargée de veiller, lors des opérations de 
vote et notamment celles relatives à l'élection du Comité Directeur, du Bureau Fédéral et du président 
de la Fédération, au respect des dispositions prévues par les statuts et le règlement intérieur. La 
commission se compose dôun pr®sident et de deux membres non candidats aux instances dirigeantes 
fédérales ou de ses organes déconcentrés. Ces membres sont majoritairement des personnes 
qualifiées désignées par le Comité Directeur sur proposition du Bureau Fédéral. 
 
Elle est chargée de veiller à la régularité de la composition des bureaux de vote ainsi qu'à celle des 
opérations de vote, de dépouillement des bulletins et de dénombrement des suffrages, et de garantir 
aux votants, ainsi qu'aux candidats en présence, le libre exercice de leurs droits. Elle statue sur la 
recevabilité des candidatures. 
 
Elle est investie d'une mission de contrôle et de conseil. Il lui appartient de veiller à ce que les 
dispositions prévues par les statuts ou le règlement intérieur de la Fédération concernant 
l'organisation et le déroulement du scrutin soient rigoureusement respectées. 
 
Elle peut sôautosaisir. Elle peut ®galement °tre saisie par : 
- tout candidat aux élections statutaires ou par le président de la FFFA ; 
- tout votant pour ce qui concerne sa capacité à voter ou le décompte du nombre de voix dont il 
dispose. 
 
Les membres de cette commission peuvent procéder à tous contrôles et vérifications utiles ; ils ont 
accès à tout moment aux bureaux de vote et peuvent se faire présenter tout document nécessaire à 
l'exercice de cette mission. 
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Les interventions de la commission se situent sur les deux plans suivants : 
1) les membres de la commission peuvent adresser aux bureaux de vote, sous forme verbale, tous 
conseils et observations susceptibles de les rappeler au respect des dispositions prévues par les 
statuts ou le règlement intérieur de la Fédération. Cette commission peut également être sollicitée 
pour conseil pour l'organisation des opérations de vote, en particulier électorales, par le Bureau 
Fédéral. 
 
2) lorsqu'une irrégularité aura été constatée, les membres de cette commission peuvent exiger 
l'inscription d'observations au procès-verbal, soit avant la proclamation des résultats, soit après.  
 

Article 27 : Commission Nationale de lôarbitrage 
 
Elle est notamment chargée : 
1) de suivre les activités li®es ¨ lôarbitrage et d'®laborer les r¯gles propres ¨ ces activit®s en mati¯re 
de déontologie ; 
2) de veiller ¨ la promotion des activit®s dôarbitrage aupr¯s des jeunes licenci®s de la Fédération ; 
3) de proposer au Comité Directeur, en lien avec la Direction Technique Nationale, les conditions dans 
lesquelles sont assurés la formation et le perfectionnement des arbitres et juges des disciplines 
développées par la Fédération ; 
4) de toute autre mission que pourront lui confier les instances dirigeantes de la Fédération. 
 

Article 28 : Commission médicale 
 
Il est institué au sein de la Fédération une commission médicale, dont les membres sont nommés par 
le Comité Directeur sur proposition du médecin fédéral, conformément aux dispositions du règlement 
médical qui fixe les règles de fonctionnement de la commission. 
 
La commission médicale est chargée : 
1) d'élaborer un règlement médical fixant l'ensemble des obligations et des prérogatives de la 
Fédération à l'égard de ses licenciés dans le cadre de son devoir de surveillance médicale prévu par 
le Code du Sport. Le r¯glement m®dical pr®voit lôorganisation dôune surveillance m®dicale particuli¯re 
des licenci®s inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau mentionn®e ¨ lôarticle L. 221-2 du Code du 
Sport ainsi que des licenci®s inscrits dans la fili¯re f®d®rale dôacc¯s au sport de haut niveau. Il pr®voit 
®galement les modalit®s de d®signation dôun m®decin charg® de coordonner les examens pr®vus 
dans le cadre de la surveillance médicale particulière de ces sportifs ;  
 
2) d'établir, à la fin de chaque saison sportive, le bilan de l'action de la Fédération en matière de 
surveillance médicale des licenciés, de prévention et de lutte contre le dopage. Ce bilan est présenté 
à la plus proche Assemblée Générale par le médecin coordinateur visé au 1) et adressé par la 
Fédération au ministre chargé des sports. 
 
 

Chapitre VI : Ressources annuelles et comptabilité 
 

Article 29 : Ressources de la Fédération  
 
Les ressources annuelles de la Fédération comprennent : 
1) le revenu de ses biens ; 
2) les cotisations et souscriptions de ses membres ; 
3) le produit des licences et des manifestations ; 
4) les subventions de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics ; 
5) les ressources créées à titre exceptionnel, s'il y a lieu avec l'agrément de l'autorité compétente ; 
6) le produit des rétributions perçues pour services rendus ; 
7) toutes autres ressources permises par la loi. 
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Article 30 : La Comptabilité de la Fédération  
 

La comptabilité de la Fédération est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur. Une 
comptabilité distincte, formant un chapitre de la comptabilité de la Fédération, est tenue par les pôles 
France et espoirs. Il est justifié chaque année auprès du ministre chargé des sports de l'emploi des 
subventions reçues par la Fédération au cours de l'exercice ®coul®. Lôexercice comptable court du 1er 
juillet au 30 juin. 
 
 

Chapitre VII : Modification des statuts et dissolution  
 

Article 31 : Modifications des statuts 
 
Les statuts peuvent être modifiés par l'Assemblée Générale sur proposition du Comité Directeur ou du 
dixième au moins des membres de l'Assemblée Générale représentant au moins le dixième des voix. 
Dans l'un et l'autre cas, la convocation, accompagnée d'un ordre du jour mentionnant les propositions 
de modifications, est adressée aux structures affiliées à la Fédération 30 jours au moins avant la date 
fixée pour la réunion de l'assemblée, sauf urgence manifeste, notamment pour se conformer à une 
prescription législative ou réglementaire. 
 
L'Assemblée Générale ne peut se réunir pour modifier les statuts que si la moitié au moins de ses 
membres, représentant au moins la moitié des voix, est présente. Si ce quorum n'est pas atteint, 
l'assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, quinze jours au moins avant la date 
fixée pour la réunion. L'Assemblée Générale statue alors sans condition de quorum. 
 
Les statuts ne peuvent °tre modifi®s quô¨ la majorit® des deux-tiers des suffrages valablement 
exprimés. 
 

Article 32 : Dissolution de la Fédération 
 
L'Assemblée Générale ne peut prononcer la dissolution de la Fédération que si elle est convoquée 
spécialement à cet effet. Elle se prononce dans les conditions prévues par les deuxième et troisième 
alinéas de l'article 31. 
 

Article 33 : Désignation des commissaires à la liquidation 
 
En cas de dissolution de la Fédération non consécutive à une fusion, l'Assemblée Générale désigne 
un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation de ses biens. 
 

Article 34 : Information du ministère de tutelle  
 
Les délibérations de l'Assemblée Générale concernant la modification des statuts, la dissolution de la 
Fédération et la liquidation de ses biens sont adressées sans délai au ministre chargé des sports. 
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Chapitre VIII : Surveillance et publicité 
 

Article 35 : Publication ï modifications administratives 
 
Le président de la Fédération ou son délégué fait connaître dans les trois mois à la préfecture du 
département ou à la sous-préfecture de l'arrondissement où elle a son siège tous les changements 
intervenus dans la direction de la Fédération. 
 
Les procès-verbaux et les rapports financiers et de gestion sont communiqués chaque année aux 
structures membres de la Fédération ainsi quôau ministre charg® des sports. 
 
Les documents administratifs de la Fédération et ses pièces de comptabilité, dont un règlement 
financier, sont présentés sans déplacement, sur toute réquisition du ministre chargé des sports ou de 
son délégué, à tout fonctionnaire accrédité par eux. Le rapport moral, le rapport financier et de gestion 
sont adressés chaque année au ministre chargé des sports. 
 

Article 36 : Droit de visite des établissements de la Fédération 
 
Le ministre chargé des sports a le droit de faire visiter par ses délégués les établissements fondés par 
la Fédération et de se faire rendre compte de leur fonctionnement. 
 

Article 37 : Publication des règlements 
 
Les statuts et les règlements prévus par les présents statuts et les autres règlements arrêtés par la 
Fédération sont publiés sur le site Internet de la FFFA. Dans cette dernière hypothèse, les conditions 
de la publication respectent les dispositions des articles A. 131-2 et suivants du Code du Sport et sont 
notamment librement téléchargeables dans un format ouvert. 
 
Les modifications statutaires et réglementaires entrent en vigueur le lendemain de leur publication, 
sauf à en disposer autrement. 
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Article 1
er

 : Objet 
 
Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser le fonctionnement institutionnel de la FFFA. 
Il est établi en application des statuts fédéraux. 
 
En cas de divergence entre ceux-ci et le r¯glement int®rieur ou en cas de difficult®s dôinterpr®tation, 
les statuts ont prééminence. 
 
 

Chapitre I : Composition de la Fédération  
 

Article 2 : Adhésion 
 
Toute association sportive légalement constituée peut être admise à faire partie de la Fédération. Elle 
doit respecter les règles définies aux statuts ainsi que celles prévues par le règlement administratif. 
 
Par son adhésion à la Fédération, une structure sportive sôengage ¨ respecter lôensemble des statuts 
et règlements de celle-ci, à faire respecter ceux-ci par toute personne placée sous son autorité, à 
appliquer lôensemble des d®cisions et directives fédérales, à collaborer de bonne foi avec la 
Fédération et ses organes déconcentrés et à se soumettre à leurs pouvoirs réglementaire et 
disciplinaire. 
 
Le dossier dôadh®sion sera visé par le Bureau Fédéral qui statuera après avis de la Ligue concernée. 
Les refus dôaffiliation sont prononc®s, et motivés, par le Comité Directeur, sur proposition du Bureau 
Fédéral. 
 

Article 3 : Membres dôhonneur 
 
Le titre de membre dôhonneur de la Fédération peut °tre conf®r® par lôAssemblée Générale, sur 
proposition du Comité Directeur, aux personnalités qui se sont dévouées au développement des 
activités fédérales, ou qui, par leurs activités, ont été ou peuvent être utiles à la cause et aux buts 
poursuivis par la Fédération, les ligues régionales ou les structures affiliées.  
 
Ils ne sont pas soumis au paiement de cotisations, et peuvent être admis, avec voix consultative, à 
assister aux réunions du Comité Directeur. Ces fonctions sont honorifiques. Ils sont membres de droit 
de lôAssemblée Générale mais nôy disposent pas du droit de vote. Ils sont nommés à vie.  
 
Par ailleurs, le titre de président ou de vice-pr®sident dôhonneur peut °tre d®cern® par lôAssemblée 
Générale, sur proposition du Comité Directeur, aux anciens dirigeants ou aux personnalités dont la 
situation exceptionnelle peut hautement servir le rayonnement et le développement des activités 
fédérales en France. 
 
Ils ne sont pas soumis au paiement de cotisations, et peuvent être admis, avec voix consultative, à 
assister aux réunions du Comité Directeur et font partie de droit de lôAssemblée Générale. Ces 
fonctions sont honorifiques. Ils sont nommés à vie. 
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Chapitre II : LôAssemblée Générale 
 

Article 4 : Déroulement 
 
LôAssemblée Générale de la Fédération a lieu chaque année dans une ville retenue par le Comité 
Directeur, apr¯s appel ¨ candidatures suivant un cahier des charges pr®cis, ¨ d®faut de lôavoir ®t® lors 
de lôAssemblée Générale précédente. 
 
Elle se d®roule selon lôordre du jour fix® par le Comité Directeur dont les représentants des structures 
affiliées auront dû avoir connaissance 2 mois au moins, avant sa tenue, sous couvert des ligues 
régionales. Sa date est fixée par le Comité Directeur et doit se situer au plus tard dans le dernier 
trimestre de lôann®e civile, afin que puissent y °tre expos®s et vot®s les comptes de lôexercice clos. 
Les représentants des structures affiliées seront informés sous couvert des ligues régionales de la 
date de lôAssemblée Générale au moins quatre mois ¨ lôavance. 
 
Lôordre du jour peut comporter toutes propositions, questions ou vîux ®manant des membres de la 
Fédération, avec avis du Conseil des Ligues, à condition que ceux-ci parviennent par écrit trois mois 
au moins au siège de la Fédération pour pouvoir être examinés par le Comité Directeur et figurer 
éventuellement ¨ lôordre du jour de lôAssembl®e G®n®rale. ê d®faut, ces m°mes propositions, 
questions ou vîux ne pourront °tre abord®s que lors des questions diverses ¨ lôAssembl®e G®n®rale 
et ne pourront donc pas faire lôobjet dôun vote. 
 
Le Président de la FFFA peut inviter ¨ assister ¨ lôAssemblée Générale toute personne dont les 
compétences sont propres à éclairer ses travaux. 
 

Article 5 : Nombre de représentants régionaux 
 
Le nombre de représentants pouvant être délégués par les structures affiliées dans le ressort de 
chaque ligue régionale (« représentants régionaux è) ¨ lôAssemblée Générale de la Fédération, est 
déterminé en fonction du nombre de voix dont dispose chaque représentant régional en application de 
lôarticle 6 ci-après : 
- moins de 15 voix: 2 représentants 
- moins de 30 voix:  3 représentants 
- moins de 45 voix:  4 représentants 
- moins de 60 voix:  5 représentants 
- au-delà : 6 représentants 
 
Seul un repr®sentant dispose du droit de vote, les autres ne disposant que dôun droit dôexpression ¨ 
lôAssemblée Générale. 
 

Article 6 : Nombre de voix par représentant régional 
 
Le nombre de voix dont dispose chaque représentant régional est déterminé par addition des trois 
alinéas a), b) et c) suivants: 
 
a) en fonction du nombre de licences, hors découverte, délivrées dans le ressort territorial de la ligue 
considérée au 30 juin précédent : 
- de 1 à 24 : 1 voix       - de 25 à 50 : 5 voix      - de 51 à 100 : 10 voix 
- de 101 à 175 : 15 voix                       - de 176 à 250 : 20 voix           - de 251 à 325 : 25 voix 
- de 326 à 400 : 30 voix                        - de 401 à 500 : 35 voix             - de 501 à 600 : 40 voix 
- de 601 à 700 : 45 voix                        - de 701 à 800 : 50 voix            - de 801 à 900 : 55 voix 
- de 901 à 1000 : 60 voix                      - de 1001 à 1500 : 65 voix       - de 1501 à 2000 : 70 voix 
- de 2001 à 2500 : 75 voix                    - de 2501 à 3000 : 80 voix       - de 3001 à 3500 : 85 voix 
- de 3501 à 4000 : 90 voix                    - de 4001 à 4500 : 95 voix  - de 4501 à 5000 : 100 voix  
- de 5001 à 5500 : 105 voix             - de 5501 à 6000 : 110 voix       - à partir de 6001 : 115 voix 
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b) en fonction du nombre de structures sportives affiliées dans le ressort territorial de la ligue 
considérée au 30 juin précédent : 
 
- de 1 à 3 : 1 voix                               - de 31 à 35 : 30 voix                    - à partir de 61 : 60 voix 
- de 4 à 8 : 5 voix                                 - de 36 à 40 : 35 voix 
- de 9 à 14 : 10 voix                             - de 41 à 45 : 40 voix 
- de 15 à 20 : 15 voix                            - de 46 à 50 : 45 voix 
- de 21 à  25 : 20 voix                           - de 51 à 55 : 50 voix 
- de 26 à 30 : 25 voix                            - de 56 à 60 : 55 voix   
 
c) en fonction du nombre de licences « découverte », délivrées dans le ressort territorial de la ligue 
considérées au 30 juin précédent : 
 
- de 0 à 200 : 1 voix                               
- de 201 à 400 : 3 voix                               
- de 401 à 600 : 5 voix                             
- de 601 à 800 : 7 voix                            
- de 801 à 1000 : 9 voix                           
- à partir de 1001 : 10 voix par tranche de 1000   
 
Le nombre total de voix du repr®sentant issu dôune ligue donn®e est limité à 25% du total des voix de 
lôAssemblée Générale. 
 
Seuls les représentants des structures affiliées à jour de leurs obligations, notamment financières, 
auprès de la Fédération, seront autorisés à prendre part aux opérations de vote. En cas de difficultés 
sur ce point, les structures affiliées et les ligues concernées en seront averties au moins un mois 
avant le 30 juin de la saison concern®e par lôAssemblée Générale. Dans le cas où leurs obligations 
financières ne seraient pas régularisées, les membres concernés ne pourraient pas prétendre à une 
ré-affiliation la saison suivante et ne seraient pas représentés aux différentes Assemblées Générales 
(comités, ligues et Fédération) de la saison concernée. 
 

Article 7 : Accréditation des représentants 
 
Les noms des repr®sentants r®gionaux ¨ lôAssemblée Générale doivent figurer sur le procès-verbal 
de lôAssemblée Générale de la Ligue ayant désigné lesdits représentants, signé du président de la 
ligue régionale considérée en exercice et dôun autre membre du Comité Directeur de la Ligue. Celui-ci 
doit mentionner lôidentit® des repr®sentants et des suppl®ants ®ventuels, ainsi que le nom de la 
personne ayant voix d®lib®rative et comporter la date de lôAssemblée Générale régionale au cours de 
laquelle lesdits représentants ont été élus à ce titre.  
 
Ces procès-verbaux doivent °tre transmis par tous les moyens (courriel, fax, courrier, é) au plus tard 
7 jours francs avant la date de lôAssemblée Générale fédérale et seront consignées sur une feuille 
spéciale jointe au dossier des pièces de cette assemblée. 
 

Article 8 : Opérations de vote 
 
Les résolutions sont prises à la majorité des suffrages valablement exprimés. Les abstentions et les 
votes nuls ne sont pas pris en compte pour le calcul de la majorité. 
 
Les droits de votes ne sont pas fractionnables. En conséquence, un représentant ne peut partager le 
nombre de voix dont il est titulaire et les exprimer autrement que de faon unique ¨ lôoccasion de 
chaque opération de vote. 
 
Le vote se fait à main levée en comptabilisant le nombre de voix, sauf si le scrutin secret est demandé 
par le président ou le quart des membres, représentant au moins le quart des voix. 
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Pour les votes portant sur des personnes (élections, révocation) le vote est toujours secret. 
 
Pour les scrutins secrets, les votants utilisent exclusivement le matériel fourni par la Fédération. Des 
isoloirs doivent être mis à leur disposition. Deux personnes ne peuvent être simultanément présentes 
dans le même isoloir. 
 
Les modalités techniques des opérations de vote sont décidées en temps utile par le Bureau Fédéral, 
après avis de la commission de surveillance des opérations de vote. Il peut notamment être recouru à 
un procédé de vote et/ou de dépouillement électronique, pourvu que les conditions de sa mise en 
îuvre garantissent le secret des scrutins lorsque cela est n®cessaire. 
 
Lors des scrutins secrets, sôil nôest pas fait usage dôun proc®d® de vote ®lectronique, entra´ne la nullit® 
du vote : 
1°) toute enveloppe ne comportant aucun bulletin ; 
2°) tout bulletin sans enveloppe ; 
3°) toute enveloppe comportant un bulletin qui ne figurait pas parmi le matériel remis à chaque 
représentant ; 
4°) de façon générale, tout bulletin ou enveloppe comportant tout signe distinctif sera considéré 
comme nul. 
  
Le dépouillement des suffrages est effectu® sous la responsabilit® dôun scrutateur g®n®ral, 
personnalité indépendante désignée avant chaque Assemblée Générale par le Bureau Fédéral après 
avis de la commission de surveillance des opérations de vote, et sous la surveillance de cette 
dernière. Le dépouillement, pour un vote à bulletin secret, devra entre autre, faire ressortir le nombre 
de bulletin blancs ou nuls. 
 
La salle de dépouillement est ouverte aux licenciés de la FFFA. Le scrutateur général peut cependant 
autoriser des observateurs à assister, sans intervention de leur part, aux opérations de dépouillement. 
Les candidats aux élections assistent de droit, sans y participer, aux opérations de dépouillement. En 
cas de perturbation des opérations de dépouillement, le scrutateur général peut procéder à 
lô®vacuation totale ou partielle de la salle, les membres de la commission de surveillance des 
opérations de vote devant impérativement pouvoir continuer à assumer leur mission de surveillance. 
 
Le scrutateur général statue immédiatement et sans appel sur tous les cas non prévus, sous le 
contrôle de la commission de surveillance des opérations de vote. Il proclame les résultats de tout 
vote à bulletins secrets. 
 
 

Chapitre III : Instances dirigeantes : Comité Directeur et Bureau Fédéral 
 

Article 9 : Appel à candidatures 
 
Au moins 4 mois avant la date de lôAssemblée Générale élective, un appel à candidatures est adressé 
¨ lôensemble des structures affiliées, sous couvert des ligues régionales, et publié sur le site Internet 
de la Fédération. 
 

Article 10 : Eligibilité 
 
Pour être recevables, les listes doivent : 
- comporter 15 noms ainsi quôentre deux et cinq suppl®ants ; 
- °tre compos®es de personnes remplissant les conditions pos®es par lôarticle 12 des statuts et ne 
faisant pas acte de candidature sur une autre liste ; 
- être adressées à la Fédération, par le candidat figurant en tête de liste, au plus tard 75 jours avant la 
date de lôAssemblée Générale élective, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie 
électronique avec accusé de réception. 
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Lôenvoi est accompagn® : 

- du projet de politique g®n®rale de la liste, sign® par lôensemble des membres de celle-ci. Il 
nôest pas exig® que lôensemble des signatures figure sur un document unique ; 

- du n° de licence et/ou de la photocopie, recto-verso, de la licence en cours de validité de 
lôensemble des membres de la liste ; 

- dôune attestation sur lôhonneur, sign®e par lôensemble des membres de la liste, certifiant quôils 
jouissent de leurs droits civiques au sens de lôarticle 12 des statuts ; 

- dôune autorisation parentale pour les mineurs non ®mancip®s ; 
- ®ventuellement, dôune photographie dôidentit® de chacun des membres de la liste. 

 
Les listes d®pos®es peuvent °tre modifi®es jusquôau jour de la date limite de d®p¹t des candidatures. 
Passée cette date, aucune modification ne sera admise. En cas de d®fection au sein dôune liste apr¯s 
la date limite de dépôt des candidatures, le premier suppléant sur la liste remplacera le membre 
défaillant. Si, à la suite de ce remplacement, le nombre minimum de suppl®ant nôest plus respect®, la 
liste ne sera pas autorisée à se présenter. Seule la Commission de Surveillance des Opérations de 
vote est habilitée à prononcer cette impossibilité à se présenter. 
 
Le candidat placé en tête de liste est seul habilité à correspondre avec la Fédération, au nom de 
lôensemble des candidats de la liste, au sujet des ®lections. 
 
Aucun moyen fédéral ne peut être utilisé à des fins de propagande électorale. 
 

Article 11 : Établissement et publicité des listes candidates 
 
Les listes déposées sont examinées par la Commission de surveillance des opérations de vote qui 
statue sur leur recevabilité. Cette d®cision est transmise aux listes candidates ainsi quôau Comité 
Directeur qui prend acte de la décision au plus tard 65 jours avant lôAssemblée Générale élective. 
 
Les listes recevables sont adressées aux représentants des structures affiliées, sous couvert des 
ligues r®gionales, 2 mois au moins avant lôAssemblée Générale élective. 
 

Article 12 : Procédure électorale 
 
Le Comité Directeur est élu au scrutin de liste majoritaire à deux tours. 
 
La liste qui obtient, au premier tour, la majorité absolue des suffrages exprimés, est élue dans son 
ensemble. 
 
Si aucune liste nôobtient au premier tour la majorit® absolue des suffrages exprimés, il est procédé à 
un second tour auquel seules les deux listes ayant obtenu le plus de suffrages exprimés au premier 
tour peuvent se présenter. 
 
La liste qui obtient, au second tour, la majorité absolue des suffrages exprimés, est élue dans son 
ensemble. 
 
Les fusions de listes entre le premier et le second tour ne sont pas autorisées. 
 
Si deux listes ont le m°me nombre de voix, lô®lection est acquise au b®n®fice de celle dont la t°te de 
liste est la plus âgée. 
 
Les panachages, pendant le vote, sont interdit. 
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Article 13 : Conventions réglementées 
 
Tout projet de nouvelle convention entrant dans le champ de lôarticle L. 612-5 du Code de Commerce 
est soumis ¨ lôaccord pr®alable du Comité Directeur statuant hors la pr®sence de lôint®ressé. La 
d®cision est motiv®e. La notion de personne interpos®e vis®e ¨ lôarticle L. 612-5 vise les ascendants 
et descendants proches ainsi que toute personne physique ou morale avec laquelle un membre du 
Comité Directeur est en relations habituelles. 
 

Article 14 : Réunions du Comité Directeur 
 
Les membres du Comité Directeur peuvent être convoqués par voie électronique. 
 
La pr®sence aux r®unions r®pond aux conditions de lôarticle 20 du R¯glement Administratif. 
 
La présence aux réunions des membres du Comité Directeur est constatée sur un cahier 
d'émargement. Les noms des membres présents et excusés figurent au procès-verbal de chaque 
r®union. Il ne peut d®lib®rer quôen respectant le quorum inscrit dans lôarticle 13 des statuts. 
 
Tout membre du Comité Directeur absent à trois séances de façon non justifiée est considéré comme 
démissionnaire. 
 
Pour être admises, les éventuelles procurations doivent respecter le formalisme fédéral. 
 
Le Président de la FFFA peut inviter à assister au Comité Directeur toute personne dont les 
compétences sont propres à éclairer ses travaux. 
 

Article 15: Réunions du Bureau Fédéral 
 
Les membres du Bureau Fédéral peuvent être convoqués par voie électronique. 
 
La pr®sence aux r®unions r®pond aux conditions de lôarticle 20 du R¯glement Administratif. 
 
La présence aux réunions des membres du Bureau Fédéral est constatée sur un cahier 
d'émargement. Les noms des membres présents et excusés figurent au procès-verbal de chaque 
r®union. Il ne peut d®lib®rer quôen respectant le quorum inscrit dans lôarticle 21 des statuts. 
 
Tout membre du Bureau F®d®ral absent ¨ trois s®ances de faon non justifi®e selon lôappr®ciation 
souveraine du Comité Directeur est considéré comme démissionnaire, sauf vote contraire du Comité 
Directeur. 
 
Pour être admises, les éventuelles procurations doivent respecter le formalisme fédéral. 
 
Le Président de la FFFA peut inviter à assister au Bureau Fédéral toute personne dont les 
compétences sont propres à éclairer ses travaux. 
 

Article 16 : Pouvoirs spéciaux du Bureau 
 
Lorsque, en application de lôarticle 20 des statuts, le bureau traite dôun cas dôurgence ou de force 
majeure qui rel¯ve normalement de la comp®tence du Comit® Directeur ou quôil d®cide dôune 
dérogation ponctuelle aux règlements fédéraux, il en informe immédiatement, par tous moyens, les 
membres du Comité Directeur en vue de la ratification de la décision ainsi prise par le prochain 
Comité Directeur. 
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Si au moins la moitié des membres du Comité Directeur émettent, auprès du bureau de la Fédération, 
des réserves par tous moyens, la d®cision ainsi prise est suspendue jusquô¨ la prochaine r®union du 
Comité Directeur qui statuera définitivement. 
 

Article 17 : Le président de la Fédération 
 
Le président notamment : 
1) anime et coordonne les mécanismes d'action de la Fédération ; 
2) remplit toutes autres fonctions que peuvent lui confier le Comité Directeur et les assemblées 
générales ; 
3) délègue par mandat écrit, s'il y a lieu, la présidence du Bureau Fédéral et sa représentation lors 
des diverses manifestations, à un autre membre du bureau ; 
4) engage les dépenses ou autorise, le cas échéant, les membres du bureau et du Comité Directeur à 
le faire en son nom après consultation du trésorier général dans les conditions fixées à l'article 16 du 
règlement financier ; 
5) peut, seul, contracter au nom de la Fédération avec les tiers dans les conditions fixées à l'article 16 
du règlement financier ;  
6) peut engager ou démettre le personnel salarié affecté aux différents services de la Fédération, ce 
dont il informe le Comité Directeur ; 
7) assume les relations avec les pouvoirs publics sôagissant des cadres techniques plac®s aupr¯s de 
la FFFA ; 
8) de façon générale, représente la Fédération dans ses relations avec les tiers notamment 
institutionnels (mouvement sportif, pouvoirs publics). 
 
En accord avec le bureau, le président peut déléguer certaines de ses attributions. Il peut être mis fin 
à ces délégations dans les mêmes conditions. 
 
Le pr®sident doit soumettre les projets de convention entrant dans le champ de lôarticle L. 612-5 du 
Code de Commerce au Comité Directeur et transmettre les conventions dont il a connaissance au 
commissaire aux comptes de la Fédération dans le d®lai dôun mois. Elles feront lôobjet dôun vote en 
Assemblée Générale. 
 

Article 18 : Fonctions des vice-présidents 
 
Les vice-présidents 
1) agissent dans le cadre d'une délégation que leur confie le président et assurent la représentation 
de la Fédération sur sa demande ; 
2) remplissent toute autre fonction que peuvent leur confier le président, le bureau, le Comité 
Directeur ou les assemblées générales. 
 

Article 19 : Fonctions du secrétaire général 
 
Le secrétaire général notamment : 
1) envoie les avis de convocation pour les réunions des assemblées générales, du Comité Directeur 
et du Bureau Fédéral ; 
2) rédige et signe les procès-verbaux de toutes les réunions des assemblées générales, du Comité 
Directeur et du Bureau Fédéral ; 
3) assure le bon fonctionnement du secrétariat de la Fédération ; 
4) tient à jour, par tous moyens légaux, les noms et adresses des membres de la Fédération ; 
5) tient et dépose tous les livres, rapports, certificats et autres documents dont le dépôt est requis par 
la loi ; 
6) remplit toute autre fonction que peut lui confier le Comité Directeur ou le Bureau Fédéral ; 
7) notifie à chaque membre du Comité Directeur les changements intervenus dans la composition de 
celui-ci. 
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Article 20 : Fonctions du trésorier fédéral 
 
Le trésorier notamment : 
1) tient la comptabilité et administre les finances de la Fédération ; 
2) prépare et vérifie les rapports financiers annuels ; 
3) signe, concurremment avec le président, tous les effets de banque sur les fonds de la Fédération ; 
4) présente à chaque réunion du Comité Directeur un rapport sur les opérations courantes (recettes et 
dépenses) ; 
5) conseille le Comité Directeur sur les questions financières ; 
6) prépare et présente à l'Assemblée Générale annuelle le budget pour la saison à venir, au nom du 
Comité Directeur. 
 
 

Chapitre IV : Commissions et groupes de travail 
 

Article 21 : Nature et composition 
 
Outre les commissions instituées par les statuts et les différents règlements fédéraux, le Comité 
Directeur détermine la nature, le nombre, la composition et le mode de fonctionnement des 
commissions f®d®rales et groupe de travail quôil juge n®cessaires. 
 
Les commissions ont une nature permanente. Les groupes de travail sont constitués pour une durée 
d®termin®e en vue dôun objectif pr®cis. 
 

Article 22 : Nominations 
 
Les présidents et membres des commissions et groupes de travail sont nommés et révoqués par le 
Comité Directeur, sur proposition du Bureau Fédéral, pour la durée du mandat du Comité Directeur. 
Ces commissions et groupes de travail se réunissent physiquement ou par visioconférence, sur 
convocation de leur président, chaque fois que la nécessité est avérée, ou encore, à la demande du 
président de la Fédération ou de la moitié des membres desdits commissions et groupes de travail. 
 
Des membres suppléants peuvent également être nommés ; leur fonction est de remplacer les 
membres titulaires en cas dôemp°chement ou de vacance. 
 
Sauf décision spéciale du Comité Directeur, ils doivent être licenciés. 
 
Le Comité Directeur peut mettre fin aux fonctions dôun membre de commission ou de groupe de 
travail ne remplissant pas les tâches ou mission lui étant confiées ou les conditions requises 
énoncées dans le pr®sent article. En cas de vacance quelle quôen soit la cause et ¨ d®faut de 
suppléant, le Comité Directeur peut désigner un membre remplaçant. 
 

Article 23 : Fonctions 
 
Les commissions et groupes de travail sont charg®s dô®tudier et de rapporter les probl¯mes ou 
questions qui leur sont soumis par le Comité Directeur, le Bureau Fédéral, le président ou le directeur 
technique national. Elles formulent en outre les suggestions quôelles jugent utiles ¨ la bonne marche 
de la Fédération et proposent les solutions jugées efficaces.  
 
Les commissions et groupes de travail ne peuvent prendre de décisions autres que celles prévues 
dans les r¯glements propres ¨ leurs activit®s quô¨ la condition de r®unir un quorum dôau moins trois 
membres. 
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Les membres des commissions doivent faire preuve de neutralité et de discrétion dans les dossiers 
traités et dans le cas d'un intérêt direct ne pourront prendre part ni aux débats ni aux votes. 
 
Le président de la Fédération peut assister à toutes les commissions et groupes de travail, autres que 
disciplinaires ou dôappel, dont il est membre de droit, de m°me que le directeur technique national ou 
son représentant. 
 
Les présidents de commission et groupes de travail peuvent assister au Bureau Fédéral si l'ordre du 
jour de celui-ci le requiert, ou, sur leur demande, pour y exposer les projets ou réflexions émis par leur 
commission. Ils se présentent en début et en fin de saison devant le comité directeur pour exposer les 
avancées des missions qui lui ont été confiées. Chaque ann®e, ¨ lôAssemblée Générale, le président 
de chaque commission présente son rapport, et établit le bilan qui aura, au préalable, été discutés en 
Comité Directeur. Il en va de m°me sôagissant des groupes de travail ¨ lô®ch®ance de leur mission ou, 
en tant que de besoin, au cours de celle-ci. 
 
Les procès-verbaux des réunions des commissions et des groupes de travail sont archivés sous 
forme dématérialisée par la Fédération et sont publiés en ligne sur son site. 
 

Article 24 : Commission de la formation 
 

Il est institué au sein de la Fédération une commission de la formation, dont les membres sont 
nommés par le Comité Directeur sur proposition du directeur technique national.  
 
Cette commission est chargée : 
1) de définir, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires applicables, les diplômes, 
titres ou qualifications requis au sein de la Fédération pour exercer les fonctions de dirigeant, 
d'animateur, de formateur, dôarbitres/juges ou d'entraîneur ; 
2) d'élaborer un règlement de la formation précisant les modalités d'organisation des formations 
donnant accès à ces diplômes, titres ou qualifications ; 
3) d'élaborer le programme de formation de la Fédération pour chaque saison sportive. Ce 
programme est arrêté par le Comité Directeur et transmis au ministre chargé des sports. 
 

Article 25 : Commissions sportives 
 
Il est institué, au sein de la Fédération, une commission sportive par discipline, dans les conditions 
prévues aux règlements sportifs. 
 

Article 26 : Commission de surveillance des opérations de vote 
 
La commission, institu®e par lôarticle 26 des statuts, est constituée pour la durée du mandat du 
Comité Directeur, elle se compose dôun pr®sident et de deux membres nomm®s par le Comité 
Directeur. En cas de vacance dôun si¯ge, celui-ci est pourvu lors du Comité Directeur le plus proche. 
 
Chaque membre de la commission peut exercer les pr®rogatives pr®vues ¨ lôarticle 26 des statuts ; 
toutefois, les inscriptions au procès-verbal prévues au dernier alin®a de lôarticle 26 susmentionn® 
doivent être demandées par une majorité de membres de la commission.  
 
Tout document ®crit ®manant de la commission doit °tre sign® du pr®sident ou dôune majorit® de 
membres.  
 
Le président de la commission électorale signe les procès-verbaux des ®lections quôelle a 
supervisées.
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Chapitre V : Ligues régionales et comités départementaux 
 

Article 27 : Création-Modification-Suppression 
 
Le Comité Directeur est seul compétent pour décider de la création, de la reconnaissance, de la 
modification du ressort territorial ou de la suppression dôune ligue r®gionale ou dôun comit® 
départemental. 
 
Lorsque la création, la modification du ressort territorial ou la suppression concerne un comité 
d®partemental, lôavis pr®alable de la ligue régionale territorialement compétente est en outre requis. 
 
Suite à une décision du Comité Directeur de modifier le ressort territorial dôune ligue ou dôun comit® ou 
de le supprimer, ladite ligue ou ledit comité sont tenus de procéder immédiatement aux modifications 
statutaires afférentes et, le cas échéant, de procéder à leur dissolution. 
 

Article 28 : Ressort 
 
Sauf dérogation décidée par le Comité Directeur et, dans cette hypoth¯se, en lôabsence dôopposition 
motivée du ministère chargé des sports conform®ment ¨ lôarticle 4 des statuts, le ressort territorial 
dôune ligue r®gionale est celui de la r®gion administrative dans laquelle est situ® son si¯ge social. Le 
principe de toute dérogation est de rapprocher deux régions administratives afin de créer une ligue 
op®rationnelle en vue dôune scission ult®rieure. 
 

Article 29 : Rôle des ligues régionales 
 
Organes de déconcentration administrative de la Fédération, constitu®es sous la forme dôassociations 
d®clar®es, les ligues r®gionales disposent de lôautonomie administrative et financière dans le respect 
des statuts et règlements de la FFFA. 
 
Elles contribuent ¨ la mise en îuvre de la politique f®d®rale dans le cadre de leurs ressorts 
territoriaux. 
 
Elles représentent la FFFA dans le cadre de leurs ressorts territoriaux et peuvent se voir confier par 
elle des missions spécifiques. 
 
Elles ont pour fonction de seconder la Fédération dans la réalisation de son programme, et, de façon 
générale, de promouvoir, organiser et gérer la pratique du football américain, du flag et du 
cheerleading dans les limites fixées par les statuts, le règlement intérieur et les directives fédérales. 
 

Article 30 : Le Conseil des Ligues 
 
Le Conseil des ligues est une instance consultative située sous l'autorité du Président de la FFFA. Il 
réunit les présidents des ligues régionales ou leurs représentants élus au Comité Directeur de la ligue 
et dûment mandatés par courrier du président de ligue, ainsi que le responsable de ce conseil. 
 
Le Conseil des ligues a pour rôle de favoriser les échanges dôinformations, dôinstituer une concertation 
et de recueillir les suggestions des structures sportives affiliées ainsi que leurs points de vue sur les 
grandes orientations de la politique de la FFFA et sur tous les projets intéressant directement la 
promotion, lôorganisation et la gestion de la pratique du football am®ricain, du flag et du cheerleading 
dans les régions.  
 
Son responsable est désigné, par un vote, au sein des membres élus du Comité Directeur. 
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Le Directeur Technique National assiste de droit avec voix consultative aux séances du conseil des 
ligues. 
 

Article 31 : Obligations 
  
Les ligues régionales sont tenues de fournir à la Fédération le procès-verbal de leurs assemblées 
générales ainsi que leur compte de résultat et bilan, dans le mois qui suit la réunion. Leurs statuts 
doivent être adressés à la Fédération dans le mois de leur adoption ou modification. Ceux-ci doivent 
être rendus compatibles avec ceux de la Fédération dans lôann®e suivant la modification des statuts 
fédéraux. 
 
Elles sont de m°mes tenues de lui communiquer dans le d®lai dôun mois, tout changement pouvant 
intervenir dans la composition de leur Comité Directeur et de leur bureau. 
 
Par ailleurs, elles doivent transmettre leur avis motiv® relatif ¨ toute demande dôaffiliation émanant 
dôune nouvelle structure située dans leurs ressorts territoriaux respectifs.  
 
Elles doivent, en outre, communiquer à la Fédération le calendrier des manifestations sportives se 
déroulant sur leur territoire. 
 
D¯s lors quôelles sont inform®es de la date du renouvellement des instances fédérales, les ligues, 
organisent leur Assemblée Générale, élective le cas échéant, au moins un mois avant lôAssemblée 
Générale nationale. 
 
Elles respectent la charte graphique de la FFFA dans leur correspondance et sur tous leurs supports 
de communication et sôinterdisent toute action, notamment commerciale, incompatible avec les 
engagements conclus par la FFFA. Celle-ci les informe, le cas échéant, dans les meilleurs délais de 
leurs obligations en la matière. 
 
Le non-respect de ces obligations rend les dirigeants des ligues concernées passibles de sanctions 
disciplinaires. 
 
De faon g®n®rale, lorsquôune ligue r®gionale ne se conforme pas aux obligations qui sont les siennes 
en application des statuts et règlements fédéraux, le représentant des structures affiliées situées sur 
son ressort territorial est priv® du droit de vote ¨ lôAssemblée Générale de la Fédération par décision 
du Comité Directeur de la Fédération, le Président de la ligue concernée ayant été invité à faire valoir 
ses observations. 
 

Article 32 : Conflits entre les ligues régionales et ou comité départementaux 
 
En cas de conflit hors du champ disciplinaire entre plusieurs ligues et/ou comité départementaux, le 
Bureau Fédéral provoque une réunion ou d®l¯gue lôun de ses membres aux fins de conciliation. ê 
d®faut dôaccord, le Comité Directeur, ou le Bureau Fédéral en cas dôurgence, statue imm®diatement. 
 

Article 33 : Dissolution des ligues régionales 
 
En cas de dissolution dôune ligue r®gionale, ses biens, archives, challenges et les fonds restant après 
règlement de la dette, le cas échéant, doivent être attribués à la Fédération par les soins du président 
de la ligue r®gionale dissoute ou dôune personne accr®dit®e ¨ cet effet. 
 
Les dispositions du présent article sont obligatoirement reprises par les statuts des ligues régionales. 
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Article 34 : Les comités départementaux 
 
Les comités départementaux sont les organes déconcentrés de la Fédération ¨ lô®chelon 
départemental qui est leur ressort exclusif. Ils dépendent de la ligue régionale où est situé leur siège 
social. Leur r¹le principal est dôanimer le d®veloppement f®d®ral au plus proche des structures 
affiliées notamment en création. 
 
Ils disposent de lôautonomie administrative et financi¯re dans le respect des statuts et règlements de 
la FFFA. 
 
Les comités départementaux sont tenus de fournir à la Fédération et à la Ligue responsable le 
procès-verbal de leurs assemblées générales dans le mois qui suit la réunion. Leurs statuts doivent 
être adressés à la Fédération et à la Ligue responsable dans le mois de leur adoption ou modification. 
Ceux-ci doivent être rendus compatibles avec ceux de la Fédération dans lôann®e suivant la 
modification des statuts fédéraux. 
 
Ils sont de même tenus de lui communiquer dans le d®lai dôun mois, tout changement pouvant 
intervenir dans la composition de leur Comité Directeur et de leur bureau. 
 
Ils respectent la charte graphique de la FFFA dans leur correspondance et sur tous leurs supports de 
communication et sôinterdisent toute action, notamment commerciale, incompatible avec les 
engagements conclus par la FFFA. Celle-ci les informe, le cas échéant, dans les meilleurs délais de 
leurs obligations en la matière. 
 
Le non-respect de ces obligations rend les dirigeants des comités concernés passibles de sanctions 
disciplinaires. 
 

Article 35 : Dissolution des comités départementaux 
 
En cas de dissolution dôun comit® d®partemental, ses biens, archives, challenges et les fonds restant 
après règlement de la dette, le cas échéant, doivent être attribués à la ligue dont il dépend ou aux 
clubs de son territoire administratif, par les soins du président du comité départemental dissout ou 
dôune personne accr®dit®e ¨ cet effet. 
 
Les dispositions du présent article sont obligatoirement reprises par les statuts des comités 
régionaux. 
 
 

Chapitre VI : Dispositions générales 
 

Article 36 : Paris sportifs 
 
En application de lôarticle L131-16 du Code du Sport, il est interdit à tous les acteurs des compétitions 
sportives de la FFFA : 

- de réaliser des prestations de pronostics sportifs sur ces compétitions lorsque ces acteurs de 
la compétition sont contractuellement liés à un opérateur de paris sportifs titulaire de 
lôagr®ment ; 

- de d®tenir une participation au sein dôun op®rateur de paris sportifs titulaire de lôagr®ment 
pr®vus ¨ lôarticle 21 de la loi 20110-476 du 12 mai 2010 ; 

- dôengager directement ou par personne interpos®e des mises sur des paris reposant sur la 
compétition à laquelle ils participent et de communiquer à des tiers des informations 
privil®gi®es, obtenues ¨ lôoccasion de leur profession ou de leurs fonctions et qui sont 
inconnues au public. 
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Article 37 : Déontologie 
 
En application du Code du Sport, la Fédération est chargée de faire respecter et appliquer les règles 
techniques et d®ontologiques. Elle dispose ¨ cet ®gard dôun pouvoir disciplinaire ¨ lô®gard des 
structures sportives affiliées et des sportifs licenciés. 
 

Article 38 : Recours  
 
Les membres et licenciés de la Fédération sôengagent ¨ utiliser jusquô¨ leur ®puisement les voies de 
recours f®d®rales pour trancher les ®ventuels diff®rends quôils pourraient avoir, entre eux avec les 
organismes r®gionaux ou f®d®raux, au sujet de lôapplication des statuts et r¯glements de la 
Fédération avant dôavoir recours ¨ toute autre juridiction. 
 
En cas de persistance, les conflits opposant les structures affiliées sportives et la Fédération, sont, à 
la demande de lôune des parties, soumis au Comit® National Olympique et Sportif Franais aux fins 
de conciliation dans le cadre des dispositions des articles R. 141-5 et suivants du Code du Sport. 
 

Article 39 : Révision des statuts et des règlements généraux  
 
Les structures affiliées peuvent proposer au Comité Directeur des modifications aux statuts et 
règlements de la Fédération. Pour être étudiée, toute proposition doit être effectuée par écrit et 
comporter, outre les modifications proposées, une motivation de celles-ci. Les propositions de 
modification des statuts et des r¯glements qui rel¯vent de la comp®tence de lôAssemblée Générale 
doivent être formulées au plus tard 3 mois avant la tenue de celle-ci. 
 

Article 40 : Entrée en vigueur - abrogation  
 
Le pr®sent r¯glement int®rieur adopt® par lôAssemblée Générale du 29 juin 2014 abroge et remplace 
toutes dispositions antérieures. 
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Article 1
er

 : Objet 
 
Le présent règlement administratif a pour objet de préciser le fonctionnement interne de la FFFA et 
ses relations avec les structures affiliées. 
 
Il est établi en application des statuts fédéraux. 
 
En cas de divergence entre ceux-ci et le règlement administratif ou en cas de difficultés 
dôinterpr®tation, les statuts ont pr®®minence. 
 
 

Chapitre I : Organisation du siège fédéral 
 

Article 2 : Fonctionnement fédéral  
 
Le Bureau Fédéral est responsable de lôorganisation du travail quotidien. A cet effet, il est assist® par 
le personnel de la Fédération et par les commissions f®d®rales dans leur champ dôactivit® respectif. Le 
Bureau Fédéral contr¹le lôefficacit® et lôeffectivit® de leur travail et reçoit leurs rapports et comptes-
rendus. Le personnel fédéral administratif est dirigé par le directeur administratif et financier. Le 
personnel technique f®d®ral ou dôEtat est dirig® par le directeur technique national. Lôensemble des 
salariés est sous la responsabilité hiérarchique du Président de la FFFA. Le Bureau Fédéral décide 
des affectations et des délégations accordées aux membres du personnel. 
 

Article 3 : Personnel fédéral  
 
Le président de la Fédération d®cide de lôembauche ou du licenciement des membres du personnel 
f®d®ral. Il est assist® dans cette t©che, quand il lôestime n®cessaire, par le secr®taire g®n®ral, le 
trésorier général et le directeur administratif et financier lequel peut recevoir délégation sur ce point. 
Le président rend compte au Comité Directeur des modifications quant à la composition du personnel. 
Le recrutement des membres du personnel de la Fédération est opéré sans distinction de race, de 
religion, dôopinions politiques ou de sexe et conform®ment ¨ la r®glementation en vigueur. 
 

Article 4 : Personnel salarié et cadres techniques 
 
Le personnel salarié et les cadres techniques placés auprès de la FFFA et de ses organes 
déconcentrés par l'État ne peuvent occuper aucune fonction élective au sein de la Fédération, des 
ligues régionales, des comités départementaux et des structures affiliées. Ils ne peuvent voter lors des 
élections statutaires. 
 

Article 5 : Registres juridiques 
 
1) Registre spécial : 
Ce registre est côté et paraphé par le président, ses pages sont num®rot®es et il est dôun seul tenant. 
Les modifications des éléments devant être déclarés à la Préfecture et les changements de dirigeants 
y sont mentionnés.  
 
2) Registre des délibérations : 
Les délibérations des assemblées générales, du Comité Directeur et du Bureau Fédéral sont 
transcrites sur le registre des délibérations.  
Le président et le secrétaire général signent le registre à chaque modification. Ce registre doit 
comporter des pages pré numérotées. 
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Article 6 : Correspondances et versements  
 
Toute correspondance doit être adressée au siège de la Fédération ou par courriel ¨ lôadresse 
fffa@fffa.org. Tout versement ou virement doit °tre adress® ¨ lôordre de la ñFédération Française de 
Football Am®ricainò ou encore ç FFFA è. 
 

Article 7 : Officialisation des documents  
 
Tout document officiel échangé entre la Fédération et les structures affiliées doit être établi sur papier 
à en-tête de la structure. 
 

Article 8 : Marques déposées   
 
Les graphiques et logotypes de la Fédération, ainsi que les affiches, dépliants ou tout autre objet 
promotionnel les utilisant, réalisés par la Fédération, sont des modèles déposés et ne peuvent être 
reproduits, même partiellement, ou vendus par des tiers, sans l'accord écrit du président de la 
Fédération ou du directeur administratif et financier. 
Tous les organes déconcentrés, les structures affiliées, les élus et les licenciés respectent et font 
respecter la charte graphique de la Fédération. 
 

Article 9 : Accès aux documents  
 
Les documents nominaux ne sont accessibles qu'aux licenciés concernés et, le cas échéant, à leurs 
ayant droits, dans les conditions prévues à l'article 10 du présent règlement. 
 
Les documents en cours d'élaboration, ceux couverts par le secret de la vie privée, ceux liés aux 
préliminaires ou au déroulement de procédures devant une juridiction, ainsi que ceux dont le 
caractère secret relève de la loi, ne sont pas accessibles. 
 

Article 10 : Fichiers  
 
En application de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, les licenciés ont le droit de connaître l'existence 
des fichiers fédéraux et peuvent accéder aux informations nominatives les concernant et les faire 
rectifier, sans pouvoir toutefois en obtenir les sources. 
La communication est faite sur demande écrite, signée et accompagnée d'un justificatif d'identité. Des 
précisions peuvent être demandées par la Fédération afin de faciliter la recherche d'information. La 
réponse est écrite. Le cas échéant, une copie de l'enregistrement rectifié sera délivrée sans frais. 
 

Article 11 : Archives  
 
Les archives fédérales sont conservées selon la réglementation en vigueur. En particulier, les 
®l®ments relatifs aux salari®s sont conserv®s au moins jusquô¨ liquidation de leur retraite, les ®l®ments 
fiscaux et sociaux sont conservés au moins cinq ans, les éléments relatifs aux rapports avec les 
banques dix ans. 
 

Article 12 : Distinctions  
 
Le Comité Directeur de La Fédération peut décerner chaque année des récompenses ou des 
distinctions honorifiques, ne donnant aucun droit statutaire, à toutes personnes physiques ou morales 
qui se sont particulièrement distinguées. 
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Article 13 : Couleurs  
 
Les sportifs représentant la France aux diverses compétitions internationales portent les couleurs de 
lô£quipe de France. Celles-ci sont proscrites des tenues des joueurs des structures affiliées de la 
Fédération. 
 

Article 14 : Devoir ¨ lô®gard des r®compenses  
 

Les présidents des structures affiliées à la Fédération reconnaissent, par le seul fait de lôacceptation 
de leurs fonctions, être responsables en leur nom personnel, de la conservation, de la garde et de la 
restitution des challenges, coupes ou trophées détenus temporairement par leurs structures ou par 
leur membres, et qui sont, de par leur création, propriété de la Fédération. La non restitution est 
passible de sanctions édictées dans le Règlement Disciplinaire Général et son annexe. 
 

Article 15 : Droit dôexpression  
 
Les licenciés et structures membres de la Fédération ne sont pas soumis au devoir de réserve. 
Néanmoins, seules les personnes visées à l'article 18 du présent règlement sont habilitées à 
s'exprimer au nom de la Fédération. 
 
Le droit à la libre critique est ouvert, sous réserve de n'avoir pas pour objet de nuire aux intérêts de la 
Fédération ni d'être de mauvaise foi. 
 

Article 16 : Obligation de discrétion 
 
Les membres des divers organes, commissions ou groupes de travail de la FFFA sont tenus 
d'observer une discrétion absolue sur les informations, avis et études en cours, dont ils seraient 
amenés à avoir connaissance pendant les réunions. Ils sont en outre tenus de s'abstenir de toute 
d®claration publique avant que lôautorit® comp®tente n'ait d®cid® de communiquer officiellement le 
résultat de ses travaux. Le non-respect de cette obligation de discrétion est passible des sanctions 
édictées dans le Règlement Disciplinaire Général et son annexe. 
 

Article 17 : Communication extérieure  
 

Le responsable de la communication de la FFFA coordonne les actions fédérales et celles des 
structures affiliées vis-à-vis de la presse nationale. 
 
Il doit donc impérativement et, si possible préalablement, être informé par les structures affiliées des 
contacts qu'elles ont avec la presse écrite, les radios, les chaînes de télévision ou les agences de 
presse. Réciproquement, le service de presse fédéral favorise les contacts des journalistes avec les 
structures affiliées à la Fédération. 
 
Toute déclaration concernant la Fédération, émise par l'un de ses membres, qui serait jugée 
préjudiciable à l'image de la Fédération par le Bureau Fédéral, peut être déférée aux organes 
disciplinaires compétents. 
 

Article 18 : Déclarations officielles  
 
Seul, le président de la Fédération est habilité à faire des déclarations officielles au nom de la 
Fédération. 
 
Toutefois, les membres du Bureau Fédéral peuvent sôexprimer lorsquôils remplissent une mission de 
repr®sentation ou lorsquôils sont consult®s quant au secteur dont ils ont la charge. 
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Seul le Directeur Technique National ou son repr®sentant est habilit® ¨ faire des d®clarations dôordre 
technique au nom de la Fédération. 
 

Article 19 : Discussions interdites  
 
Les discussions politiques ou religieuses nôayant pas de lien avec lôobjet de lôassociation sont 
interdites dans toutes les réunions de la Fédération, des ligues régionales, comités départementaux et 
structures affiliées. 
 

Article 20 : Procédures électroniques 
 
Pour tous les organes de la FFFA, ¨ lôexception de lôAssemblée Générale, lorsquôil nôest pas 
express®ment pr®vu lôobligation de r®unir physiquement les membres desdits organes, le pr®sident de 
la FFFA ou la personne responsable de lôorgane en question peut décider de tenir une réunion sous 
une forme dématérialisée (conférence téléphonique, vidéoconférence, consultation par fax ou courrier 
électronique, etc.), pour autant que chaque membre ait été en mesure de faire valoir son opinion. 
 
Lorsque cela est rendu obligatoire par un texte spécifique, le procédé retenu doit permettre de 
préserver le caractère secret des scrutins. 
 
Les convocations, ordres du jour ainsi que tous les documents utiles à la tenue desdites réunions 
ainsi quôaux assembl®es générales peuvent être adressés par tout moyen électronique. 
 
 

Chapitre II : Gestion des structures affiliées 
 

Article 21 : Affiliations 
 
Pour pouvoir prendre part aux activités de la Fédération, toute structure sportive doit lui être affiliée et 
lui régler une cotisation annuelle dont le montant est fixé en Assemblée Générale fédérale.   
 
Lôaffiliation ou la r®-affiliation sôeffectue aupr¯s de la Fédération via lôextranet f®d®ral et selon les 
modalit®s d®finies par le manuel dôutilisation et par circulaire adressés aux structures affiliées et 
ligues régionales. 
 

Article 22 : Demande d'affiliation 
 
Toute association sportive désirant adhérer à la Fédération doit présenter une demande écrite 
motivée à la Fédération et à la Ligue responsable. Outre les règles définies aux statuts, cette 
demande doit être accompagnée des pièces et renseignements suivants :  
- lôexpression de lôintention par demande ®crite ®tablie sur lôimprim® f®d®ral adress®e au pr®sident ; 
- lôadh®sion aux statuts et r¯glements f®d®raux ; 
- lôengagement ¨ acquitter la ou les cotisations annuelles fix®es et de licencier ¨ la Fédération tous 
ses adhérents, pratiquants ou dirigeants ; 
- lôengagement ¨ respecter, appliquer et faire appliquer les directives et d®cisions f®d®rales ; 
- le procès-verbal de lôAssemblée Générale qui a élu le président ; 
- lôadresse du si¯ge social ; 
- un exemplaire de ses statuts et de son règlement intérieur ; 
- le récépissé de déclaration à la Préfecture ou Sous-Préfecture ; 
- une photocopie du Journal Officiel portant mention de sa création et de son nom ; 
- une copie signée du président du procès-verbal de l'Assemblée Générale constitutive ; 
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- les noms, adresses, numéros de téléphone et adresses électroniques des membres du bureau, 
assortis des demandes de licences correspondantes ; 
- une résolution du Comité Directeur approuvant l'affiliation à la Fédération et s'engageant à respecter 
les statuts et règlements fédéraux, à communiquer sous un mois, toute modification des statuts ou de 
la composition de ses instances dirigeantes, accompagnée des copies des documents officiels 
notifiant ces modifications aux autorités ; 
- lôengagement, sign® du pr®sident, dôadh®rer sans d®lai ¨ la ligue r®gionale et au comit® 
départemental territorialement compétent ; 
- les couleurs de l'équipe ; 
Tout dossier qui ne sera pas complet ne pourra être pris en considération. Toute demande de licence, 
toute demande dôaffiliation doit °tre accompagn®e du r¯glement des sommes correspondantes. 
 
La structure nouvellement affili®e sôengage ¨ fournir, dans le délai de 2 mois à compter de la date de 
son affiliation à la Fédération : 
- une attestation délivrée par la Mairie ou l'organisme prêteur, mentionnant l'adresse du lieu 
d'entraînement. 
 
Afin de pouvoir adhérer, en toute connaissance de cause, aux statuts et règlements fédéraux, avant 
toute demande d'affiliation, toute association sportive en faisant la demande, peut recevoir de la ligue 
r®gionale une notice de cr®ation dôassociation sportive, une copie des statuts f®d®raux, des diff®rents 
règlements fédéraux et des règles de jeu édictées par la Fédération. 
 
La liste des membres du Bureau Fédéral et du Comité Directeur de la Fédération lui sera 
communiquée dès l'affiliation constatée. 
 

Article 23 : Inscription en championnat 
 
Les inscriptions dans les diff®rentes comp®titions se font via lôextranet f®d®ral selon les modalit®s 
fournies aux clubs à chaque début de saison. Chaque inscription est définitive dès la parution des 
calendriers de la catégorie concernée, et ne peut donner lieu à une demande de remboursement. 
 
Une ligue peut adresser à la Fédération une lettre motivée et appuyée des pièces nécessaires en vue 
de suspendre lôinscription en championnat dôune de ses structures affili®es ayant des dettes envers 
elle. Apr¯s avoir mis en demeure lôassociation concernée et lui avoir permis de présenter ses 
observations écrites, le Bureau Fédéral statue. 
 

Article 24 : Fusion - absorption d'associations sportives affiliées 
 
En règle générale, la fusion-absorption nôest pas reconnue par la Fédération, sauf dérogation 
accordée par le Bureau Fédéral qui doit recevoir une demande motiv®e afin dô®valuer le dossier dans 
le cadre de lôint®r°t g®n®ral de lôactivit® concern®e. 
 
Dans ce cas, les structures affili®es devront fournir toutes pi¯ces quôils jugeront utiles à fonder une 
décision raisonnable du Bureau Fédéral. Ces pièces devront être envoyées avec accusé de 
r®ception, et le bureau devra fournir sa d®cision dans le d®lai dôun mois ¨ compter de cette r®ception.  
 
Sauf décision contraire motivée du Bureau Fédéral, le niveau sportif de lôassociation apr¯s une 
opération dôabsorption sera celui de lôassociation absorbante.  
 
Tous les joueurs licenciés dans les structures sportives affiliées feront partie de la nouvelle entité 
naissante en cas de fusion ou de la structure absorbante en cas dôabsorption. Ils seront, d¯s lors, 
soumis au r®gime g®n®ral des transferts sôils souhaitent quitter leur nouvelle structure. 
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Article 25 : Obligations des structures affiliées 
 
Les structures affiliées à la Fédération s'engagent à procéder au règlement des droits, cotisations, 
inscriptions aux championnats fédéraux et amendes dans les délais prescrits. 
 
Seuls les règlements par chèque bancaire ou postaux et les virements bancaires sont acceptés. Pour 
les règlements par chèque, le nom de lôassociation sportive doit figurer sur le ch¯que. A d®faut, le 
nom de la structure émettrice sera adossé au verso. Pour les virements bancaires, le nom de 
lôassociation sportive doit figurer sur le libell® de lôordre de virement ainsi que le numéro de facture ou 
le motif de lôop®ration.  
Les modifications de composition du bureau des structures sportives ou de leurs statuts sont 
adressées sans délai à la Fédération, à la ligue et au comité départemental concerné. 
 

Article 26 : Partenariat 
 
L'équipement des joueurs est utilisable par les structures affiliées pour supporter des inscriptions 
promotionnelles. Le nombre d'inscriptions de ce type pouvant figurer sur un équipement est libre. 
 
Le casque des joueurs ne doit supporter aucune inscription promotionnelle ; il est exclusivement 
réservé au graphisme ou logotype des associations sportives affiliées, ligues, comités 
départementaux, ou de la Fédération. La manche gauche du maillot est réservée à un parrain fédéral 
(sponsor) ; si au 30 novembre de la saison n-1 la Fédération nôa pas inform® les structures sportives 
affili®es de la pr®sence dôun parrain f®d®ral ¨ cet emplacement, ce dernier redevient disponible. 
 

Article 27 : Modifications 
 
Toute structure affiliée à la Fédération, changeant de dénomination, de siège social ou de bureau doit 
en informer la FFFA immédiatement. 
 

Article 28 : Cessation dôactivit® 
 
Est consid®r®e comme ®tant en cessation dôactivit® la structure qui ne se r®-affilie pas à la FFFA au 
1

er
 septembre  de lôann®e en cours. Les joueurs pr®sents la saison pr®c®dant la cessation dôactivit® 

ne rentrent pas dans les quotas de transferts des autres clubs.  
Si un club ne se ré-affilie pas pour une discipline, les joueurs titulaires dôune licence de cette discipline 
présents la saison pr®c®dant la cessation dôactivit® ne rentrent pas dans les quotas de transferts des 
autres clubs pour cette discipline. 
 

Article 29 : Retrait 
 
Toute structure affiliée qui désire se retirer de la Fédération doit en aviser le président de la 
Fédération par lettre recommand®e avec demande dôavis de r®ception et r®gler les sommes 
éventuellement dues à la Fédération. Cette d®mission ne peut °tre effective quô¨ cette derni¯re 
condition. 
 

Article 30 : Paiement des cotisations et licences 
 
Les cotisations annuelles et les licences doivent être réglées à la Fédération par les structures 
affiliées. 
 
En cas de non-paiement au 30 juin de la saison en cours, la structure affili®e sôexpose aux 
dispositions de lôarticle 6 du Règlement Intérieur. 
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Le montant de la licence ainsi que son éventuelle augmentation par année sera déterminée tous les 4 
ans par le Comité Directeur. 
 
 
Le tarif de lôaffiliation des nouvelles structures affili®es football am®ricain sera r®duit pour les deux 
premières saisons ; toutefois, cette réduction ne sera applicable la seconde saison que si au moins 
une équipe de cette structure affiliée participe alors à un championnat national ou régional. 
 
Le tarif de lôaffiliation des nouvelles structures affiliées sera de 30 % du tarif de référence la première 
année, de 60 % la deuxième année et de 100 % à partir de la troisième année. Après réduction, le 
tarif de lôaffiliation sera arrondi ¨ lôeuro inf®rieur. 
 

Article 31 : Démission 
 
Tout licencié démissionnaire, suspendu ou radié, est tenu de restituer à la Fédération, à la ligue 
régionale, au comité départemental, ou à la structure dont il dépend, les challenges, coupes ou 
troph®es r®gionaux, nationaux ou internationaux quôil d®tiendrait ¨ titre temporaire. Il ne pourra, en 
outre, prétendre exercer un quelconque recours sur lôactif de la Fédération. 
 
 

Chapitre III : Litiges non disciplinaires 
 

Article 32 : Domaine de comp®tence de la commission dôappel 
 
La commission dôappel est le nom que porte la Commission Disciplinaire d'Appel lorsquôelle est 
appelée à statuer dans une matière non disciplinaire. Sa composition et son mode de fonctionnement 
interne sont identiques. 
 
Toute décision des commissions instituées auprès du Comité Directeur fédéral, hors du champ 
disciplinaire dont le cas est réglé plus haut, peut °tre d®f®r®e par lôint®ress® dans les quinze jours 
francs de sa signification ou de sa prise de connaissance ¨ la commission dôappel. 
 
Le silence dôun organe f®d®ral, r®guli¯rement saisi dôune demande de mesure individuelle, pendant 
deux mois équivaut à un refus. A cette date, le délai de recours de quinze jours francs est ouvert. 
 

Article 33 : Domaine dôirrecevabilit® de la commission dôappel 
 
La commission dôappel, statuant hors du champ disciplinaire, rejettera pour irrecevabilit® toute requ°te 
se rapportant ¨ des mesures dôordre int®rieur, ¨ des dispositions interpr®tatives ou ¨ des d®cisions 
®manant dôune Assemblée Générale ou du Comité Directeur. 
 

Article 34 : Saisine de la commission dôappel 
 
Toute saisine de la commission dôappel est subordonn®e, ¨ peine dôirrecevabilit®, au versement dôune 
somme de 150ú au titre des frais de gestion. Si la structure affili®e ayant enclench® la proc®dure 
obtient gain de cause aupr¯s de la Commission dôAppel, elle b®n®ficiera dôun remboursement de la 
somme versée d®duction faite des frais de dossier ¨ hauteur de 30ú. Afin de pr®server la continuit® de 
lôaction f®d®rale, lôappel nôa pas dôeffet suspensif.  



 

     57 

 

REGLEMENTS GENERAUX  

REGLEMENT ADMINISTRATIF  

 
 
 
La saisine de la commission dôappel doit °tre adress®e au Pr®sident de la Commission dôAppel dans 
les 15 jours francs suivant la réception de la notification et doit être opérée par courrier recommandé 
avec demande dôavis de r®ception. A d®faut, la demande est r®put®e irrecevable. Lôorgane f®d®ral 
dont la décision est disputée est avisé sans délai par le président de la commission dôappel. Le 
pr®sident de la commission dôappel fixe une date dôaudience entre 15 jours et deux mois ¨ dater de la 
saisine, ce dont il informe les int®ress®s. Son choix est guid® par la complexit® de lôaffaire et les 
impératifs de rapidit®. Sôil constate lôurgence, le d®lai de convocation est r®duit ¨ 8 jours. 
 

Article 35 : Échange des conclusions et reports 
 
Le demandeur doit adresser, par tout moyen, au moins 8 jours avant la date dôaudience un m®moire 
où il développe les arguments de fait et de droit justifiant sa requête. Ce mémoire est envoyé au 
pr®sident de la commission dôappel et ¨ lôorgane f®d®ral dont la d®cision est contest®e. Le d®lai est 
ramen® ¨ 48 heures ouvr®es si lôurgence est constat®e. 
 
Si le demandeur ne rapporte pas la preuve du respect de ce délai, le président de la commission 
dôappel peut, sur requ°te du d®fendeur, reporter lôaudience dôune p®riode ne pouvant pas exc®der 10 
jours. Cette décision est insusceptible de recours. 
 
Le d®fendeur ®tablit, sôil le juge n®cessaire, un mémoire en réponse qui est communiqué par tout 
moyen, au demandeur et au pr®sident de la commission dôappel. Dans le cadre de la proc®dure 
dôurgence, il ne peut lui °tre fait grief de nôavoir pu communiquer avant lôaudience son m®moire en 
réponse. Sur sa demande, le demandeur peut obtenir du pr®sident de la commission dôappel un report 
dôaudience dôau moins 1 heure et de 10 jours au plus pour y r®pondre. Les parties peuvent indiquer 
dans leur m®moire quôelles ne seront pas pr®sentes ¨ lôaudience et sôen remettre uniquement ¨ leurs 
conclusions écrites et aux pièces jointes à celles-ci.  
 
Un seul report est possible; le pr®sident de la commission dôappel est par ailleurs seul juge du respect 
des règles du contradictoire. 
 

Article 36 : Conseils et témoins 
 
Le défendeur et le demandeur peuvent être accompagnés du conseil de leur choix. 
 
Les parties doivent communiquer au plus tard avec leur mémoire le nom et les coordonnées des 
personnes quôils entendent faire intervenir ainsi que les raisons le justifiant. Le président de la 
commission dôappel les convoque sôil le juge utile. 
 

Article 37 : Représentation des organes fédéraux 
 
Les organes fédéraux sont représentés soit par le président de la commission concernée ou par un 
membre de la commission habilitée par lui. 
 

Article 38 : D®cisions de la commission dôappel 
 
La commission dôappel a le pouvoir dôannuler la mesure discut®e. Elle ne peut en substituer une autre 
par d®cision motiv®e quô¨ la double condition de constater lôurgence et dô°tre dans le cas dôune 
comp®tence li®e de lôorgane qui a pris la d®cision. La d®cision est signifi®e aux parties, au secr®taire 
général de la Fédération, au tr®sorier g®n®ral ainsi quô¨ la ligue concern®e le cas ®ch®ant.  
La commission peut prendre, sur décision motivée, les sanctions de sa compétence soit pour assurer 
la police de lôaudience, soit pour sanctionner les proc®dures abusives.  
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Si lôorgane f®d®ral auteur de la mesure la retire avant la survenance de lôinstance, celle-ci est radiée à 
la demande de la partie la plus diligente sous r®serve quôune nouvelle d®cision r®sultant dôune 
éventuelle compétence liée ait été prise. 
 

Article 39 : Nouvelles décisions administratives 
 
Suite ¨ une d®cision de la commission dôappel annulant la mesure contest®e, lôorgane f®d®ral qui 
détient la compétence est tenu de prendre une nouvelle décision si sa compétence est entièrement 
liée. 
 
Au cas où un organe fédéral serait sanctionné pour avoir pris une décision hors du champ de sa 
comp®tence, côest ¨ lôorgane comp®tent quôil appartient le cas ®ch®ant dôintervenir. 
 
 

Chapitre IV : Procédures disciplinaires 
 

Article 40 : Règlements applicables 
 
Les procédures disciplinaires sont régies, selon les cas, par le Règlement disciplinaire général ou par 
le Règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage. 
 
 

Chapitre V : Autres procédures 
 

Article 41 : Commission de conciliation du CNOSF 
 
Conformément au Code du Sport et préalablement à toute action devant un tribunal, tout licencié ou 
structure sportive affiliée doit saisir la commission de conciliation du CNOSF sôagissant dôune d®cision 
prise dans lôapplication de pr®rogatives de puissance publique ou dôapplication des statuts f®d®raux. 
 

Article 42 : Lutte anti-dopage  
 
Par exception, les sanctions disciplinaires prises dans le cadre de procédures de lutte anti-dopage ne 
donnent pas lieu à la procédure de conciliation.  
 

Article 43 : Recours juridictionnels 
 
Dans lôhypoth¯se dôune contestation dôune d®cision, de quelle nature que ce soit, de la FFFA, de ses 
Ligues régionales ou de ses Comit®s d®partementaux, lô®puisement des voies de recours internes est 
obligatoire préalablement à tout recours contentieux.  
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Chapitre I : Les intervenants 
 

Article 1 : Le bureau  
 
Le bureau vote les budgets initiaux de fonctionnement et dôinvestissements avant leur soumission ¨ 
lôaccord du Comité Directeur. Le budget de fonctionnement est ensuite soumis au vote de 
lôAssemblée Générale.  
Le bureau vote les budgets rectificatifs propos®s par la commission des finances quôil pr®sente 
ensuite au Comité Directeur. 
Il autorise par un vote les mandats sur les comptes bancaires et postaux fédéraux. Les mandats sont 
signés par le président es qualités. 
 

Article 2 : Le trésorier et le trésorier adjoint 
 
Le  trésorier est responsable de lô®tablissement et du suivi du budget, de lô®tablissement du plan 
comptable et analytique de la Fédération, du contrôle des charges et des produits, des relations avec 
les organismes de crédit et les organes de contrôle, commissaire aux comptes et contrôleurs élus le 
cas ®ch®ant, de la tenue des comptes ainsi que de lô®tablissement et de la diffusion des informations 
comptables et financières au sein des organismes de la Fédération et des organismes publics ou 
sociaux concernés.  
Le trésorier peut demander aux services fédéraux à tout moment la communication de tout élément 
ou information qui lui semblerait n®cessaire ¨ lôaccomplissement de ces fonctions. 
Le trésorier adjoint seconde dans ses tâches le trésorier auquel il se substitue en cas 
dôemp°chement. 
 

Article 3 : La commission des finances 
 
Elle se compose de 5 membres (3 élus et 2 salariés) à savoir : du président, du trésorier, dô1 vice-
président, du directeur administratif et financier et du directeur technique national. Peuvent être invités 
tout ®lu f®d®ral, salari® ou technicien si la commission lôestime n®cessaire.  
 
Elle se r®unit au moins trois fois par an, ¨ lôinitiative du trésorier qui fixe lôordre du jour avec le 
président, pour : 
ü arrêter les projets de budgets,  
ü établir les budgets modificatifs en cours dôexercice, 
ü traiter tout autre point dôordre financier ou comptable. 

Elle arrête la liste des services dépensiers identifiés dans les états analytiques de suivi budgétaire. 
 

Article 4 : La comptabilité 
 
1) Organisation : 
La comptabilité fédérale est tenue au siège social. Le Directeur Administratif et Financier assure la 
fonction de chef comptable, il peut °tre assist® dôun ou plusieurs collaborateurs. Lôassistant(e) 
comptable rend compte directement au directeur administratif et financier à qui incombe la relation 
avec les élus. Les saisies comptables peuvent être assurées par un cabinet spécialisé. 
 
2) Fonctionnement : 
La comptabilité assure la gestion des comptes à travers un logiciel ad hoc en fonction du plan 
comptable et de la comptabilité analytique arrêtés par la Fédération, dans le respect de la 
réglementation applicable. Les documents et pièces justificatives comptables sont conservés au siège 
social de la Fédération.  
Elle (ou le cabinet comptable mandaté) établit les états et documents comptables et sociaux de toute 
nature. Elle gère la paye.  
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Elle prépare tous règlements et assure notamment le suivi des calendriers fiscaux et sociaux. 
 
Elle est responsable des inventaires, les autres services lui donnant les informations quôelle requiert et 
contrôle.  
Elle assure une fonction de conseil auprès des élus fédéraux, du directeur administratif et financier et 
des responsables de services. 
 

Article 5 : Le directeur administratif et financier  
 
Le directeur administratif et financier supervise les services comptables, assure la gestion quotidienne 
ainsi que, par d®l®gation, lôex®cution et le suivi des tâches mentionnées aux articles 4 et 2).  
Il peut recevoir mandat dôagir pour toute op®ration de banque au sens large auprès de chaque 
établissement financier et de La Poste pour les différents comptes de la Fédération.  
Le directeur administratif et financier rend compte auprès du président et du trésorier de sa gestion 
quotidienne. Il assiste le trésorier dans la préparation des états et rapports destinés aux instances 
dirigeantes et ¨ lôAssemblée Générale. 
 

Article 6 : Le directeur technique national 
 
Le directeur technique national élabore en liaison avec le bureau et le directeur général le projet de 
convention dôobjectifs avec le minist¯re charg® des sports. Il veille au respect de lôaffectation 
budgétaire des ressources dont il doit rendre compte au ministère et a donc accès à la comptabilité en 
tant que de besoin. 
 

Article 7 : Le directeur dôun pôle  
 
Il gère de façon extra comptable le détail des charges et produits du pôle dont il a la charge. Il est 
responsable de la comptabilité du pôle sauf à transmettre à la Fédération le recouvrement des 
cr®ances quôil estime compromises. 
Pour les besoins de gestion du pôle, il peut recevoir mandat sur un compte bancaire ou postal local 
ouvert au nom de la ligue régionale sur le territoire duquel elle est située. Il rend compte au directeur 
technique national et au directeur administratif et financier. Sauf instruction écrite particulière du 
directeur technique national ou du trésorier, ces opérations sont exclusivement celles liées au 
fonctionnement du pôle ¨ lôexclusion de tout investissement. 
 

Article 8 : Les services dépensiers 
 
Les services dépensiers de la FFFA sont déterminés par la Commission des Finances. 
 

Article 9 : Délégations de pouvoirs et de signature 
 
1) Principes 
Une d®l®gation de pouvoirs est li®e ¨ une fonction et non ¨ une personne alors quôune d®l®gation de 
signature tombe dès lors que soit le d®l®gant, soit le d®l®gataire nôest plus en fonction. Toute 
d®l®gation doit °tre partielle. Toute subd®l®gation est prohib®e. Seul le titulaire dôun pouvoir peut 
déléguer sa signature ; cette délégation est nécessairement écrite.   
 
Tout contrat engageant durablement la Fédération ou excédant un montant voté par le Comité 
Directeur requiert, avant signature, lôavis ®crit dôun juriste. N®anmoins, lorsquôun engagement prend la 
forme de la signature dôun devis, sôagissant dôun cocontractant professionnel du secteur, les critères 
de la conformit® au budget et du respect des r¯gles de d®l®gation sôimposent. 
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2) Autorités délégataires et suivi 
Les délégations de pouvoirs relatives aux salariés, techniciens et élus, sauf celles résultant des 
statuts ou du règlement intérieur, sont votées par le Bureau Fédéral et signées par le président.  
Le président peut à tout moment suspendre une délégation de signature. Seul le Bureau Fédéral peut 
modifier ou abroger les d®l®gations de pouvoir quôil a vot®es. 
Le directeur administratif et financier centralise les d®l®gations de toute nature qui font lôobjet dôun 
recueil disponible au siège. Toute délégation ne figurant pas au recueil est inopposable. 
 
3) Règles de répartition 
ü Les membres du bureau et les membres du Comité Directeur peuvent, au-delà des 

dispositions des statuts ou du règlement intérieur, recevoir des délégations de signature ; 
ü Le directeur administratif et financier, directement rattaché au Pr®sident, dispose dôune large 
d®l®gation lui conf®rant lôautorit® et lôautonomie n®cessaires ¨ lôaccomplissement de ses 
tâches ; 

ü Les cadres, salariés ou techniciens, reçoivent une délégation en fonction de leurs missions ; 
ü Les autres salariés et techniciens peuvent uniquement recevoir des délégations de signature. 

 
 

Chapitre II : Budget et information comptable et financière 
 
Lôexercice comptable court du 1

er
 juillet au 30 juin. 

 

Article 10 : Les budgets 
 
Les projets de budgets pr®sent®s aux diff®rentes instances sont ceux de lôexercice suivant lôexercice 
en cours. Les projets comportent un budget dôexploitation et un budget dôinvestissement quand ce 
dernier est nécessaire. 
 
1) Le budget dôexploitation  
Il comprend divers chapitres dont notamment :  
ü le fonctionnement du siège regroupant les salaires, les frais du siège et ceux de la DTN, 
ü les diff®rentes commissions correspondant aux secteurs dôactivit® principales, 
ü les pôles. 

 
Chaque chapitre est un regroupement analytique lui-même divisé en sous-chapitres lesquels 
comportent différentes lignes qui retracent les imputations analytiques des opérations comptables 
enregistrées dans les comptes généraux.  
 
2) Le budget dôinvestissement  
Il comprend deux volets, le siège social et le(s) pôle(s). Le directeur administratif et financier 
coordonne la préparation du premier, le directeur du p¹le, celle du second quôil transmet au directeur 
administratif et financier. 
Le suivi de ce budget ne comporte pas dôaspect analytique. Un ®tat mensuel des engagements et 
règlements au regard des budgets votés est diffusé aux membres du bureau ainsi quôau directeur 
administratif et financier et au directeur technique national. 
 

Article 11 : Préparation des budgets 
 
Les acteurs de la préparation sont les intervenants définis au Chapitre I. 
 
1) Calendrier  
Le trésorier établit chaque année un calendrier diffus® aux autres intervenants fixant un d®lai dôau 
moins 15 jours avant la date de la réunion de la commission des finances pour la remise des projets 
des services dépensiers et rappelant les dates des instances dirigeantes qui le voteront ensuite. La 
commission se réunit avant le Comité Directeur. 
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2) Procédure  
Les personnes ®lues pr®parent un projet pour leur commission respective ou lôex®cution de leurs 
objectifs en adéquation avec les orientations générales votées par le Comité Directeur et lôAssemblée 
Générale. Des réunions informelles avec le trésorier et le directeur administratif et financier permettent 
dôaffiner les projets. La synth¯se de ces projets est rapproch®e dôun projet global pr®par® par le 
trésorier et le directeur administratif et financier en vue dô®tablir un projet harmonis®. Les premiers 
arbitrages sont rendus par la commission des finances ; le bureau, puis le Comité Directeur rendent 
les arbitrages ultimes. 
 
3) Estimation des recettes  
Elle est effectuée en fonction des montants observ®s lors de lôexercice pr®c®dent major®s selon la 
croissance moyenne des exercices pr®c®dents, hors ®l®ments exceptionnels. A cela sôajoute lôimpact 
des d®cisions dôAssemblée Générale, des contrats de partenariat ou publicitaire existants et des 
subventions annoncées. Sur cette base, le trésorier communique aux services dépensiers une 
estimation des enveloppes budgétaires prévisibles qui est jointe au calendrier. 
 

Article 12 : Information comptable et financière 
 
Les documents comptables sont préparés par la comptabilité sous la supervision du directeur 
administratif et financier. Les rapports financiers sont établis par le trésorier et le trésorier adjoint avec 
le concours de la comptabilité et du directeur administratif et financier. Les circulaires et instructions 
relatives à la comptabilité et aux finances sont regroupées dans un recueil. 
 
1) Lô®tat relatif au suivi budg®taire  
Etabli mensuellement, il est adressé aux membres de la commission des finances et au directeur 
technique national. Il est diffusé au moins trimestriellement aux membres du Comité Directeur. 
 
Cet état reprend les grands chapitres du budget ventilés et présente pour chaque ligne de 
comptabilité analytique la situation en fin de mois au regard du montant alloué.  
 
2) Les grands-livres et les balances  
Ces ®tats existent en deux versions, lôune reprenant les comptes g®n®raux alors que lôautre traite des 
comptes analytiques. 
Ils sont édités chaque mois. Un exemplaire en est remis au trésorier et au président. Les 
responsables des services dépensiers et le directeur technique national reçoivent des éléments de 
lô®tat de suivi budg®taire et du grand livre, chacun pour la part qui le concerne, soit directement, soit 
au travers du cadre salari® responsable de leur secteur dôactivité. 
La diffusion de ces informations est destinée, outre au suivi budgétaire, à la vérification régulière par 
les ordonnateurs des imputations comptables et analytiques dont ils sont responsables. 
Après vérifications, les responsables de services dépensiers demandent, le cas échéant, à la 
comptabilit® dôeffectuer les changements dôimputation n®cessaires. En cas de d®saccord, le directeur 
administratif et financier arbitre. 
 
3) Le bilan, lôannexe et le compte de r®sultat  
Ils sont préparés en liaison avec le commissaire aux comptes auquel sont communiqués dans les 
meilleurs délais les éléments comptables ainsi que les inventaires et tous éléments relatifs aux 
investissements. 
 
4) Autres états réguliers  
Ce sont : 
ü Le plan de tr®sorerie sur une p®riode dôau moins 12 mois (périodicité au moins mensuelle) 

comportant un volet retraçant les engagements en cours, 
ü Lô®ch®ancier des charges ¨ payer (p®riodicit® au moins mensuelle), 
ü Lô®tat des cr®ances ¨ recouvrer (p®riodicit® au moins bimestrielle), 
ü La position de la trésorerie (périodicité en principe quotidienne), 
ü Tout autre état jugé nécessaire. 
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5) Des états spécifiques sont établis à la demande du président, du trésorier ou du directeur 
administratif et financier.  
 

Article 13 : Budgets modificatifs  
 
Ils concernent lôexercice en cours et sont pr®par®s ¨ lôinitiative du tr®sorier, puis trait®s selon les 
dispositions de lôarticle 10. Leur objet est dôajuster le budget pr®visionnel, g®n®ralement en milieu 
dôexercice.  
Les modifications ne peuvent aboutir à rendre d®ficitaire le budget dôexploitation pr®visionnel sans un 
vote du Comité Directeur. Le montant global du budget dôinvestissements ne peut °tre augment® sans 
quôune ressource nouvelle ne soit affect®e ¨ cette charge. 
 

Article 14 : Procédure en cas de dépassement budgétaire 
 
Lorsquôun contr¹le d®tecte un d®passement budg®taire, il appartient au directeur administratif et 
financier, inform® sans d®lai, dôen ®valuer les causes et la port®e et, si possible, dôy rem®dier, ce dont 
il informe le président et le trésorier. Si, après vérification, le dépassement est supérieur à 3 000,00 ú 
ou en lôabsence de solution op®rationnelle, le directeur administratif et financier établit une note à 
lôattention du pr®sident et du tr®sorier qui avisent. 
Un rappel des procédures ou un réajustement de celles-ci peut être opéré en fonction de la situation. 
 
 

Chapitre III : Trésorerie, contrats, engagements de dépenses, avances, règlements et prêts de 
matériel 
 

Article 15 : Trésorerie et règlements 
 
La gestion quotidienne de la trésorerie appartient au directeur administratif et financier en fonction des 
®l®ments que lui transmet la comptabilit®. Il d®cide de lôopportunit® des r¯glements en sôappuyant sur 
les ®tats vis®s ¨ lôarticle 12 supra. 
Les moyens modernes dôinformation, en particulier lôInternet, permettent tant au tr®sorier quôau 
directeur administratif et financier de connaître à tout moment la situation des comptes bancaires et 
postaux de la Fédération. Ils disposent, ¨ lôexclusion de toute autre personne hormis le pr®sident 
dôune part, et le directeur du p¹le au titre du compte du p¹le dont il a la charge dôautre part, des codes 
n®cessaires au suivi et ¨ lôordonnancement de toute op®ration financi¯re aupr¯s des ®tablissements 
financiers et de La Poste. 
 

Article 16 : Engagements de dépenses 
 
La proc®dure dôengagement de d®pense constitue une phase pr®alable ¨ la souscription dôun 
engagement créant une charge financière ; celui-ci reste soumis aux règles édictées au chapitre 1 
supra. 
 
1) Fonctionnement courant 
Les demandes dôacceptation de devis, de commandes, de réservations, ou de signature de contrat ou 
encore de versement dôarrhes sont transmises au directeur administratif et financier. Après 
vérification, et sauf inadéquation ou incomplétude auquel cas il renvoie au service responsable, le 
directeur administratif et financier engage lôop®ration.  
 
Par exception, le directeur du pôle procède aux engagements relatifs au pôle dans les limites de sa 
délégation. 



 

     65 

 

REGLEMENTS GENERAUX  

REGLEMENT FINANCIER  

 
 
 
2) Tous engagements 
Sous réserve du respect des budgets votés, des r¯gles dôappel dôoffres vis®es ¨ lôarticle 17 infra et/ou 
de la consultation juridique, les dispositions suivantes sôappliquent : 
ü le président, le trésorier et le directeur administratif et financier peuvent signer jusquô¨ des 

montants de 150 000ú. Au-del¨ de cette somme lôavis du Bureau Fédéral est requis. Ils 
peuvent engager la Fédération, dans la limite des budgets votés, tant en termes de 
fonctionnement que dôinvestissement. Toutefois, en mati¯re immobili¯re et pour tout emprunt 
excédant six mois, seul le président peut engager la Fédération ; 

ü le directeur du pôle reçoit une délégation dont le montant maximal est fixé par le Comité 
Directeur pour le fonctionnement du pôle ;  

ü les membres du bureau, ceux du Comité Directeur et les salariés ou techniciens ayant au 
moins rang de directeur adjoint peuvent contracter des engagements, relatifs au budget de 
fonctionnement, dôun montant maximal unitaire vot® par le Comité Directeur à condition de 
disposer dôun mandat ®crit sign® de deux membres du bureau dont lôun est le pr®sident ou le 
trésorier. 

 
En tout ®tat de cause, la signature dôun engagement doit °tre suivie dôune transmission au moins en 
copie à la comptabilité. 
 

Article 17 : Appels dôoffre 
 
La fourniture de services, de prestations de toute nature ou lôachat de mat®riel sont soumis ¨ la r¯gle 
des appels dôoffres pour tout engagement exc®dant un montant vot® par le Comité Directeur.  
Il appartient au service initiateur de lôop®ration de d®terminer et de contacter les prestataires, au 
minimum deux nôappartenant pas au m°me groupe, et dô®tablir une note de synth¯se comparant les 
propositions en regard des besoins avec un avis motiv®. Lôaspect financier est important, mais nôest 
pas seul à être pris en compte, la qualité des prestations, des produits, des garanties ou des relations 
avec le prestataire entrent également en ligne de compte. 
 
Hormis les acquisitions immobili¯res du ressort de lôAssemblée Générale, il appartient au Bureau 
Fédéral de valider en dernier ressort les choix, le Comité Directeur ayant fixé les objectifs généraux. 
Toutefois, sôagissant de prestations r®guli¯res nôayant pas le caract¯re dôinvestissements, 
essentiellement celles relatives ¨ lô®dition des revues f®d®rales ou ¨ la fabrication et lôenvoi des 
licences fédérales, le directeur administratif et financier, dans la limite de la ligne budgétaire 
concern®e et sous r®serve dôun co¾t nôexc®dant pas celui de lôann®e pr®c®dente pour la m°me 
prestation, corrigé de la dérive monétaire, peut signer le devis concerné. Si des prestations 
complémentaires sont budgétées, il dispose de la même latitude. 
Une fois la décision prise, suite est donnée. 
 

Article 18 : Notes de frais et factures 
 
1) Notes de frais   
Les élus nationaux, les membres de la DTN nationale et les salariés de la Fédération, dans le cadre 
de leurs déplacements autorisés pour le compte de la Fédération, peuvent engager des dépenses de 
déplacement, nourriture ou hébergement. A titre exceptionnel, les salariés peuvent être autorisés par 
le directeur administratif et financier à engager des dépenses liées à des besoins de petit matériel ou 
de fournitures courants urgents. 
 
Ils sont remboursés, sur présentation d'une note de frais officielle émise par la Fédération, 
accompagnée des justificatifs des frais correspondants, selon un barème fédéral pour les 
d®placements, les h®bergements et les repas, ou du montant de la facture pour lôachat de mat®riel ou 
de fournitures.  
Les autres membres de la Fédération, convoqués par un organe fédéral ou représentants leur comité 
¨ lôAssemblée Générale, sont remboursés sur la base du barème fédéral. 
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Toute note de frais comporte trois signatures : 
ü celle de la personne ayant engagé les frais,  
ü celle du responsable ayant autorisé la dépense qui valide le montant à rembourser,  
ü celle du responsable financier qui procède au règlement en fonction de la trésorerie. 

 
Aucun remboursement ne sera effectu® lorsquôun d®lai de 1 mois se sera ®coul® depuis lôengagement 
de la dépense considérée. Une demande écrite et motivée peut néanmoins être adressée auprès du 
Bureau Fédéral, dont la décision intervient en dernier ressort. 
 
2) Factures  
Toute facture est enregistrée au courrier « arrivée è et rev°tue dôun cachet mentionnant sa date de 
réception. Elle est adressée au service dépensier responsable qui appose sa signature et indique les 
imputations comptable et analytique, puis la transmet à la comptabilité pour enregistrement. 
Le service concerné joint copie du devis ou du bon de commande à la facture lors de la transmission 
pour faciliter le suivi à la comptabilité. 
 

Article 19 : Moyens de paiement  
 
Seuls le président, le trésorier et le directeur administratif et financier disposent de moyens de 
paiement fédéraux. Une carte de paiement au nom de la Fédération peut être délivrée, sur décision 
du bureau, au directeur administratif et financier, chargé des paiements courants. 
 

Article 20 : R®gie dôavances 
 
Les salari®s ou techniciens qui se d®placent souvent pourront disposer dôun syst¯me de r®gie 
dôavance. A cet effet, une convention sera ®tablie entre chacun dôeux et la Fédération. Lôavance 
portera sur une p®riode dôun ¨ trois mois, le montant correspondra ¨ celui relev® sur une p®riode 
équivalente et sera ajusté au vu des dépenses réelles prises en charge. 
 

Article 21 : Convention de mise ¨ disposition ou dôusage de mat®riel 
 
Dans le cadre de cet article, la mise ¨ disposition sôentend de la dur®e dôune mission ou dôun emploi 
alors que le prêt à usage est par essence ponctuel. 
 
1) Mise à disposition  
Un cahier, tenu à la comptabilité, est destin® ¨ retracer la mise ¨ disposition de mat®riel f®d®ral dôune 
certaine valeur et/ou g®n®rateur de co¾ts r®guliers, sôagissant notamment mais non exclusivement 
dôordinateurs portables ou non, dôappareils de t®l®copie et de t®l®phones cellulaires ou non etc. Sur 
ce cahier figure la date de remise, les natures, types et références du matériel et le nom du détenteur.  
En outre, la remise du mat®riel ¨ son d®tenteur fait lôobjet dôune convention dans laquelle notamment 
sont précisés : 
ü les natures, types et références du matériel et de ses accessoires, 
ü leur état,  
ü lôengagement dôen assurer la conservation et de lôentretenir dans de bonnes conditions,  
ü lôengagement de le rendre ¨ lôissue de la mission, du contrat ou de du mandat selon le cas,  
ü la partie charg®e de lôassurance du mat®riel. 

  
En principe, lôassurance des mat®riels est ¨ la charge de la Fédération ; à défaut, il appartient au 
détenteur de transmettre une copie de la prise en charge par un assureur dans le mois suivant la 
remise du matériel. 
Pour la restitution, le matériel est portable et non quérable. A toutes fins utiles, une clause pénale 
peut °tre incluse dans la convention sôagissant de lôentretien et de la conservation, de la restitution ou 
encore de lôassurance. 
Le directeur administratif et financier est chargé de préparer et de signer les conventions avec les 
détenteurs. 



 

     67 

 

REGLEMENTS GENERAUX  

REGLEMENT FINANCIER  

 
 
 
2) Usage  
Certains matériels, notamment de communication, appartenant à la Fédération peuvent être prêtés 
pour une manifestation aux comités, voire aux structures affiliées.  
 
Les rapports entre la Fédération et le preneur sont régis par une convention écrite indiquant son nom, 
lôobjet de la manifestation et la dur®e pr®visible du pr°t, et par laquelle le preneur sôengage 
notamment : 
ü à prendre en charge toute réparation ou remplacement de pi¯ce n®cessaire sur la base dôun 

devis que lui adressera la Fédération,  
ü à retourner le matériel dès la fin de la manifestation à la Fédération par la voie postale, sauf 

accord écrit de la Fédération, 
ü à assumer les frais de déplacement du matériel. 

 
 

Chapitre IV : Contrôles 
 

Article 22 : Les intervenants 
 
Les services comptables contrôlent la cohérence avec les règles de leur profession et les plans 
comptable et analytique de la Fédération des charges et des produits quôils enregistrent.  
 
Le directeur administratif et financier est chargé du contrôle de premier niveau. Chaque destinataire 
des ®tats vis® ¨ lôarticle 12 supra v®rifie que les ®critures enregistr®es sur les lignes budg®taires de 
son secteur correspondent aux opérations qui doivent y être retracées. Il dialogue au besoin avec les 
services comptables sur ce point. En cas de difficulté, le directeur administratif et financier arbitre.  
 
Le trésorier assume des fonctions de contrôle de deuxième niveau. Il rend compte de ses contrôles 
aux instances dirigeantes et demande au directeur administratif et financier dôengager les actions 
nécessaires.  
 
En cas de difficulté, le Président tranche ou renvoie au Bureau Fédéral dont la décision intervient en 
dernier ressort, éventuellement apr¯s avis du commissaire aux comptes ou dôun expert. 
 

Article 23 : Les commissaires et contrôleur aux comptes 
 
Un commissaire aux comptes titulaire et un suppl®ant sont ®lus tous les 6 ans par lôAssemblée 
Générale fédérale. Ils exercent leur mission selon leurs règles professionnelles. Le commissaire aux 
comptes titulaire présente son rapport général et son rapport spécial ¨ lôAssemblée Générale 
annuelle. 
 

Article 24 : Le contrôle des ligues régionales  
 
Dans le cadre du développement territorial choisi par la Fédération comme axe prioritaire de 
développement, les ligues régionales sont amenées à établir des projets, puis à passer des 
conventions avec la Fédération.  
 
Outre ce qui est dit ¨ lôarticle 31 du règlement intérieur sur lôobligation incombant auxdites ligues de 
remettre à la Fédération leurs rapports dôAssemblée Générale, la pr®sentation dôune situation 
comptable et budgétaire sincère, régulière et suffisamment explicite est une garantie pour le 
cocontractant fédéral au même titre que, le cas échéant, le compte-rendu sur lôusage des fonds 
donn® dans le cadre de la convention pour lôexercice pr®c®dent. Elle sôimpose donc comme un 
®l®ment n®cessaire ¨ lôadoption ou au renouvellement de la convention. 
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Article 25 : Révision 
 
Le présent règlement est révisable chaque année, par l'Assemblée Générale de la Fédération. 



  

 

 

 

 

 

TITRE IV - GUIDE FINANCIER 
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Article 1: Objet 
 
Ce règlement a pour objet de présenter tous les prix et coûts inhérents à l'affiliation à la Fédération 
Française de Football Américain. 
 

Article 2: Tableaux de l'ensemble des tarifs de la Fédération Française de Football Américain 
 

AFFILIATIONS 

DISCIPLINES LIBELLES TARIFS 

FOOTBALL 
AMERICAIN 

Affiliation Football Américain 
1ère année 138 

2ème année 276 ú 
années suivantes 460 ú 

FLAG Affiliation Flag 80 ú 

CHEER Affiliation Cheerleading 80 ú 

 
 

INSCRIPTIONS COMPETITIONS 

DISCIPLINES LIBELLES TARIFS 

FOOTBALL 
AMERICAIN 

D1 2 000 ú 

D2 1 200 ú 

D3 460 ú 

U19 Championnat de France 150 ú 

U19 Championnat Territorial 150 ú 

U16 Championnat Territorial 75 ú 

FLAG Inscription en championnat 60 ú par championnat  

CHEER Inscription en championnat 60 ú par championnat 

 
 

ARBITRAGE 

DISCIPLINES LIBELLES TARIFS 

FOOTBALL 
AMERICAIN 

Arbitrage D1 (par équipe pour 3 arbit res et plus) 550  ú 

Arbitrage D2 (par équipe pour 3 arbitres et plus ) 270  ú 

FLAG Arbitrage D1 Flag (par équipe pour 1 délégué) 75 ú 
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DISCIPLINES LIBELLES TARIFS 

 LICENCES / TRANSFERTS 

FOOT US 

Seniors + U19 surclassés 60.87 ú 

U19 54.76 ú 

U16 + U14 surclassés 54.76 ú 

U14 21.83 ú 

U12 + U12 surclassés 21.83 ú 

Loisir Seniors/U19 30.44 ú 

Loisir U16/U14/U12 12.11 ú 

Joueur étranger, issus des championnats 
majeurs 

371.44 ú 

Dirigeants, Entraîneurs 18.11 ú 

Fédérale 18.11 ú 

Arbitres 27.84 ú 

Découverte 1.70 ú 

Changement de catégorie en cours de 
saison 

Différence de tarif entre 
les deux catégories 

FLAG 

+ de 17 ans 24.32 ú 

U17 / U17 surclassés 
U15 surclassés 

24.32 ú 

U15 12.11 ú 

U13 / U13 surclassés 12.11 ú 

U11 / U11 surclassés 12.11 ú 

U8 / U8 surclassés 12.11 ú 

Loisir 12.11 ú 

Découverte 1.70 ú 

Fédérale 18.11 ú 

Dirigeants, Entraîneurs 18.11 ú 

Arbitres 27.84 ú 

Changement de catégorie en cours de 
saison 

Différence de tarif entre 
les deux catégories 

CHEER 

Sénior + U14 surclassé 24.32 ú 

U14 12.11 ú 

U11 + U11 surclassé 12.11 ú 

Loisir 12.11 ú 

Découverte 1.70 ú 

Dirigeants, Entraîneurs 18.11 ú 

Fédérale 18.11 ú 

Juge 27.84 ú 

Licence prise après le 30/11 Tarif de la licence doublé 

Changement de catégorie en cours de 
saison 

Différence de tarif entre 
les deux catégories 

 



 

     72 

 

REGLEMENTS GENERAUX  

GUIDE FINANCIER  

 

 

 

 

 

 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

DISCIPLINES LIBELLES TARIFS 

FOOTBALL 
AMERICAIN 

Forfait général EQUIPE D1 10 000 ú 

Forfait simple EQUIPE D1 5000 ú 

Forfait général EQUIPE D2 5000 ú 

Forfait simple EQUIPE D2 2500 ú 

Forfait général EQUIPE D3 1000 ú 

Forfait simple EQUIPE D3 500 ú 

Forfait général EQUIPE U19 à 9 400 ú 

Forfait simple EQUIPE U19 à 9 200 ú 

Forfait général EQUIPE U19 à 11 800 ú 

Forfait simple EQUIPE U19 à 11 400 ú 

Forfait général EQUIPE U16 400 ú 

Forfait simple EQUIPE U16 200 ú 

Non dépôt d'une vidéo exploitable dans 
les délais (D1) 

150 ú 

Non dépôt d'une vidéo exploitable dans 
les délais (D2) 

100 ú 

Forfait organisateur flag 300 ú 

Envoi des statistiques hors délais (D1) 75ú 

Envoi des statistiques hors délais (D2) 50ú 

Match perdu par pénalité 150ú 

Non-respect de la grille de mise en 
conformité des arbitres 

150ú par infraction 

Absence d'ARR répondant au CDC 
(D1/D2/D3) 

200ú par arbitre 

Absence terrain tracé selon niveau 
optimal (D2) et maximal (D1) 

200ú 

Absence protection poteaux de rugby 
(D1/D2) 

200ú 

Absence chaîneurs + Chaîne de 
Yardage (D1/D2) 

200ú 

Absence ramasseur de balle (D1/D2) 200ú 

Absence Micro AP (D1/D2) 150ú 

Absence panneau score et chronomètre 
12 min (D1) 

50ú 

Absence compteur 25/40s (D1) 50ú 

 
 
 

RECLAMATION / APPEL 

DISCIPLINES LIBELLES TARIFS 

TOUTES 
Saisine de la commission dôappel 150 ú 

Réclamations 76.22 ú 
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FORMATIONS 

DISCIPLINES LIBELLES TARIFS 

FOOTBALL 
AMERICAIN 

ARC (par stagiaire) 25 ú 

ARR (par stagiaire) 45 ú 

ARC Confirmé (par stagiaire) 45 ú 

DE Football Américain 10 ú/heure 

FOOTBALL 
AMERICAIN 

 
ET 

 
FLAG 

Certificat dôAptitude Football Am®ricain 
et Flag n°1 

100 ú/jour 

Certificat dôAptitude Football Américain 
et Flag n°2 et 3 

10 ú/heure 

CQP Football Américain / Flag 10 ú/heure 

FLAG 
ARCF (par stagiaire) 25 ú 

ARRF (par stagiaire) 45 ú 

CHEER 

Certificat dôAptitude Cheerleading n°1 100 ú 

Certificat dôAptitude Cheerleading 
n°2 et 3 

10ú /heure 

CQP Cheerleading 10 ú/heure 

Juges 70 ú 

 
Mise en situation pédagogique 

équivalence 
10 ú/heure 

TOUTES 

Dépôt de dossier de demande 
dôEquivalence 

70 ú 

Accompagnement VAE 10 ú/heure 

Dépôt de dossier de VAE 70 ú 

 

Article 3 : Révision 
 
Le présent règlement est révisable, chaque année, par le Comité Directeur de la Fédération. 



  

 

 
 
 
 

 

 

 

TITRE V ð REGLEMENT 

DISCIPLINAIRE GENERAL 
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Article 1 : Domaine de définition  
 
Le présent règlement, établi conformément à l'article 24 des statuts de la Fédération, remplace le 
règlement du 2 décembre 2000 relatif à l'exercice du pouvoir disciplinaire. 
 
Le présent règlement ne s'applique pas à l'exercice du pouvoir disciplinaire en matière de lutte contre 
le dopage, qui fait l'objet du règlement particulier médical chapitre 6 en date du 17 novembre 2001 et 
du Règlement disciplinaire relatif à la lutte contre le dopage. 
 
Il ne sôapplique pas non plus au r¯glement des litiges ¨ caract¯re non disciplinaires au sein de la 
FFFA qui sont régis par le chapitre III du Règlement administratif. 
 
 

Chapitre I : Organes et procédures disciplinaires 
 

Section 1 : Dispositions communes aux organes disciplinaires de première instance et d'appel 
 

Article 2 : Composition des organes 
 
Il est institué des organes disciplinaires de première instance et un organe disciplinaire d'appel 
investis du pouvoir disciplinaire à l'égard des structures affiliées à la Fédération, des membres 
licenciés de ces structures et, plus généralement, de toute personne physique ou morale soumise au 
pouvoir disciplinaire de la FFFA : 
- les commissions régionales de discipline (CRD) pour les affaires concernant les championnats gérés 
par les Ligues ; 
- La commission nationale de discipline (CND), pour les affaires concernant les championnats gérés 
par la Fédération; 
- Le conseil f®d®ral dôappel (CFA). 
 
Chacun de ces organes se compose de cinq membres au moins choisis en raison de leurs 
compétences d'ordre juridique et déontologique. Tout organe disciplinaire est composé en majorité de 
membres nôappartenant pas aux instances dirigeantes de la Fédération ou de la ligue régionale 
concernée. Le président de la Fédération ne peut être membre d'aucun organe disciplinaire, de même 
que les pr®sidents de ligues r®gionales sôagissant des CRD concern®es. Nul ne peut être membre de 
plus d'un de ces organes. 
 
Les membres des organes disciplinaires ne peuvent être liés à la Fédération par un lien contractuel 
autre que celui résultant éventuellement de leur adhésion. 
 
La durée du mandat est fixée à quatre ans. Les membres de la CND et du CFA sont désignés par le 
Comité Directeur sur proposition du Bureau Fédéral. 
 
Les membres des CRD et leurs présidents sont désignés par les comités directeurs des ligues 
régionales concernées, sur proposition des bureaux de celles-ci. 
 
En cas dôabsence ponctuelle du pr®sident, un membre d®sign® par lui exerce ses fonctions ¨ 
lôaudience. En lôabsence de d®signation, les membres pr®sents choisissent dôun commun accord celui 
dôentre eux qui pr®side lôaudience. A d®faut dôaccord, la pr®sidence de lôorgane disciplinaire est 
assurée par le membre présent le plus âgé. 
 
Lorsque l'empêchement définitif d'un membre est constaté, un nouveau membre est désigné dans les 
mêmes conditions que son prédécesseur pour la durée du mandat restant à courir. 
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Le mandat des membres prend fin avec le mandat du Comité Directeur qui a procédé à leur 
désignation 
 
Un organe disciplinaire de première instance régional, dénommé commission régionale de discipline 
(CRD) peut être institué dans chaque ligue, il connaît des litiges définis aux alinéas suivants du 
présent article. 
 
Chaque CRD est r®gie par un r¯glement disciplinaire r®gional, adopt® par lôAssemblée Générale de la 
ligue concernée après avis favorable préalable du Comité Directeur de la Fédération. Ce règlement ne 
peut comprendre aucune disposition contradictoire avec le présent règlement disciplinaire général ni 
éluder les principes généraux qui les sous-tendent, concernant notamment le respect des droits de la 
défense, le principe du contradictoire et de la proportionnalité de la sanction à la faute. 
 
Chaque CRD est habilit®e ¨ prononcer lôensemble des sanctions pr®vues au pr®sent r¯glement 
particulier. Lôappel est interjet® devant le Conseil F®d®ral dôAppel. 
 
Les CRD sont compétentes pour traiter des affaires qui leur sont confi®es par lôautorit® habilit®e ¨ 
engager des poursuites disciplinaires en application de lôarticle 7 ci-dessous. 
 
En lôabsence de CRD dans une ligue ou si lôaffaire est confi®e ¨ la CND, la ligue est tenue de 
transmettre à la CND toute pièce utile, spontanément ou sur demande.  
 

Article 3 : Convocation  
 
Les CRD, la commission nationale de discipline et le Conseil F®d®ral dôAppel se r®unissent sur 
convocation de leur pr®sident ou de la personne quôil mandate ¨ cet effet. Chacun d'eux ne peut 
délibérer valablement que lorsque trois au moins de ses membres sont présents. Les fonctions de 
secrétaire de séance sont assurées par une personne désignée par l'organe disciplinaire sur 
proposition de son président et qui peut ne pas appartenir à cet organe. En cas de partage égal des 
voix, le président a voix prépondérante. 
 
Les audiences se tiennent, en principe, au siège de la Fédération ou au siège de la ligue régionale 
sôagissant des CRD. 
 

Article 4 : Publicité des débats  
 
Les débats devant les organes disciplinaires sont publics. 
 
Toutefois, le pr®sident peut, dôoffice ou ¨ la demande dôune des parties, interdire au public lôacc¯s de 
la salle pendant tout ou partie de la s®ance dans lôint®r°t de lôordre public ou lorsque le respect de la 
vie privée le justifie. 
 

Article 5 : Participation des membres ayant un intérêt dans une affaire  
 
Les membres des organes disciplinaires ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un 
intérêt direct ou indirect à l'affaire. A l'occasion d'une même affaire, nul ne peut siéger dans l'organe 
disciplinaire d'appel s'il a siégé dans l'organe disciplinaire de première instance. 
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Article 6 : Obligation de confidentialité 
 
Les membres des organes disciplinaires et les secrétaires de séance sont astreints à une obligation 
de confidentialité pour les faits, actes et informations dont ils ont pu avoir connaissance en raison de 
leurs fonctions. Toute infraction à cette disposition entraîne la cessation des fonctions du membre de 
l'organe disciplinaire ou du secrétaire de séance. 
 

Section 2 : Dispositions relatives aux organes disciplinaires de première instance 

 

Article 7 : Engagement des poursuites - d®signation du charg® de lôinstruction 
 
Les poursuites disciplinaires sont engagées par le bureau de la Fédération ou par les Présidents 
respectifs des Commissions Cheerleading, Flag et Football Américain, chacun engageant des 
poursuites dans la discipline dont il dirige la commission. 
 
Saisi dôune demande dôouverture de poursuites disciplinaires par un licenci®, un organe déconcentré 
ou une structure affiliée, le Bureau Fédéral d®cide souverainement, au vu de lôint®r°t g®n®ral de la 
Fédération, de lôopportunit® de donner suite ou non.  
 
Toutes les affaires concernant un évènement géré par une ligue, notamment en cas de saisine, 
doivent obligatoirement être transmises au bureau de la ligue concernée, et en copie au Bureau 
Fédéral. Dans le cas dôabsence dôune Commission R®gionale de Discipline, le bureau régional renvoie 
obligatoirement le dossier vers le Bureau Fédéral. 
  
Sôil d®cide dôengager une proc®dure disciplinaire, de sa propre initiative, le Bureau Fédéral décide 
souverainement, au vu de la nature du dossier et en tenant compte ¨ la fois de lôint®r°t g®n®ral de la 
Fédération et du nécessaire respect des droits de la d®fense, si lôaffaire est confi®e ¨ une CRD ou ¨ la 
CND.  
 
Les licenciés et les structures affiliées ¨ lôorigine des poursuites disciplinaires ne sont pas partie à la 
proc®dure. Ils peuvent y °tre entendus, sur d®cision du pr®sident de lôorgane disciplinaire, à titre de 
t®moins. Ils ne peuvent former appel ¨ lôencontre de la d®cision rendue en premi¯re instance. 
 
Le Bureau Fédéral ou les Présidents de chaque commission sportive peuvent saisir directement le 
président de la commission nationale de discipline des affaires relevant des expulsions pour conduite 
non sportives de licenciés par les arbitres ¨ lôoccasion des comp®titions. Ces affaires ne donnent pas 
lieu à instruction. 
 
Pour les autres affaires soumises à l'organe disciplinaire de première instance, il est désigné au sein 
de la Fédération par le Bureau Fédéral et au sein des ligues régionales par le président de la ligue, 
une ou plusieurs personnes chargées de l'instruction des affaires disciplinaires. 
  
Ces personnes ne peuvent avoir un intérêt direct ou indirect à l'affaire ni siéger dans les organes 
disciplinaires saisis de l'affaire qu'elles ont instruite. Elles sont astreintes à une obligation de 
confidentialité pour tous les faits, actes et informations dont elles ont pu avoir connaissance en raison 
de leurs fonctions.  
 
Toute infraction à cette disposition est sanctionnée, par le Bureau Fédéral, par la cessation des 
fonctions de charg® dôinstruction et lôimpossibilit® pendant deux ans dô°tre charg® d'instruction, ou 
membre dôun quelconque organe disciplinaire ou dôappel au sein de la Fédération. Elles reçoivent 
délégation du bureau de la Fédération pour toutes les correspondances relatives à l'instruction des 
affaires. 
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A lôoccasion dôune rencontre, les agressions physiques ou verbales ®manant dôun licenci® envers tout 
licencié, arbitre, juge, repr®sentant f®d®ral ou spectateur peuvent, sur la base dôun rapport 
circonstanci® de lôarbitre principal, du délégué de match, ou des juges, faire lôobjet dôune suspension ¨ 
titre conservatoire. Cette sanction est prononcée par le président de la commission sportive 
concern®e et dure jusquô¨ la parution devant la Commission de Discipline. 
La suspension conservatoire est motiv®e et notifi®e par lettre recommand®e avec demande dôavis de 
réception 
 

Article 8 : Information des intéressés 
 
Le représentant de la Fédération chargé de l'instruction ou, lorsque, en application de l'article 7, 
l'affaire a été dispensée d'instruction, l'autorité qui a engagé les poursuites informe l'intéressé et, le 
cas échéant, les personnes investies de l'autorité parentale qu'une procédure disciplinaire est 
engagée à son encontre par l'envoi d'un document énonçant les griefs retenus, sous forme d'une 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen permettant de faire la 
preuve de sa r®ception par le destinataire tels que remise par voie dôhuissier ou remise en mains 
propres avec décharge. 
 

Article 9 : Dur®e de lôinstruction 
 
Lorsque l'affaire n'a pas été dispensée d'instruction en application de l'article 7, le représentant de la 
Fédération chargé de l'instruction établit au vu des éléments du dossier, dans un délai de deux mois à 
compter de sa saisine, un rapport qu'il adresse à l'organe disciplinaire. Il n'a pas compétence pour 
clore de lui-même une affaire. 
 
Les personnes poursuivies sont tenues, sur sa requête et sauf empêchement légitime, de lui fournir 
les éléments, pièces ou témoignages nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 
 

Article 10 : Convocations 
 
Le licencié poursuivi, accompagné le cas échéant des personnes investies de l'autorité parentale, est 
convoqu® par le pr®sident de lôorgane disciplinaire devant l'organe disciplinaire, par lettre adress®e 
dans les conditions définies à l'article 8 du présent règlement, quinze jours au moins avant la date de 
la séance. 
 
Lorsque la procédure disciplinaire est engagée à l'encontre d'une personne morale, son représentant 
statutaire est convoqué dans les mêmes conditions.  
 
L'intéressé ne peut être représenté que par un avocat. Il peut être assisté d'une ou de plusieurs 
personnes de son choix. 
 
S'il ne parle ou ne comprend pas suffisamment la langue française, il peut se faire assister à ses frais 
dôune personne capable de traduire les d®bats. 
 
L'intéressé ou son défenseur peut consulter, avant la séance, le rapport et l'intégralité du dossier. Il 
peut demander que soient entendues les personnes de son choix, dont il communique le nom huit 
jours au moins avant la réunion de l'organe disciplinaire. Le président de ce dernier peut refuser les 
demandes d'audition qui paraissent abusives.  
 
La convocation mentionnée au premier alinéa indique à l'intéressé ses droits tels qu'ils sont définis au 
présent article. 
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Le délai de quinze jours mentionné au premier alinéa peut être réduit à huit jours en cas d'urgence et 
à la demande du représentant de la Fédération chargé de l'instruction. En ce cas, la faculté pour le 
licenci® ou lôassociation de demander l'audition de personnes s'exerce sans condition de délai. 
 
Le délai peut, à titre exceptionnel, être inférieur à huit jours, à la demande du licencié à l'encontre 
duquel est engagée la procédure disciplinaire dans le cas où la personne convoquée participe à une 
phase finale dôune comp®tition.  
 

Article 11 : Report d'audience 
 
Dans le cas d'urgence prévu au ¨ lôavant-dernier alinéa de l'article 10, et sauf cas de force majeure, le 
report de l'affaire ne peut être demandé. Dans les autres cas, et sauf cas de force majeure, le report 
de l'affaire ne peut être demandé qu'une seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de 
la séance. La durée de ce report ne peut excéder vingt jours. 
 

Article 12 : Rapport dôinstruction - personnes entendues 
 

Lorsque, en application de l'article 6, l'affaire a été dispensée d'instruction, le président de l'organe 
disciplinaire ou le membre de l'organe disciplinaire qu'il désigne expose les faits et le déroulement de 
la procédure.  
Dans les autres cas, le représentant de la Fédération chargé de l'instruction présente oralement son 
rapport.  
 
Le président de l'organe disciplinaire peut faire entendre par celui-ci toute personne dont l'audition lui 
paraît utile. Si une telle audition est décidée, le président en informe l'intéressé avant la séance. 
L'intéressé et, le cas échéant, ses défenseurs sont invités à prendre la parole en dernier. 
 

Article 13 : Déroulement de l'audience  
 
Le président dirige les débats et assure la police de l'audience. Il peut ordonner l'expulsion de toute 
personne qui trouble les débats ainsi que le huis clos total ou partiel. 
 
L'absence de personnes régulièrement convoquées ne peut être une cause de report des débats, sauf 
d®cision motiv®e de lôorgane disciplinaire. Elle est constatée par le président. 
  
L'organe disciplinaire délibère à huis clos, hors de la présence de l'intéressé, de ses défenseurs, des 
personnes entendues à l'audience et du représentant de la Fédération chargé de l'instruction. Il statue 
par une décision motivée.  
 
La décision est signée par le président et le secrétaire. Elle est aussitôt notifiée par lettre adressée 
dans les conditions définies à l'article 8. La notification mentionne les voies et délais d'appel. 
 
Le dossier de l'affaire est remis à la Fédération aux fins de suivi administratif des affaires 
disciplinaires, notamment sôagissant des ®ventuelles cons®quences sportives, dans le mois de la 
décision. 
 

Article 14 : Délai de prise de décision ï transmission ¨ lôorgane dôappel 
 
L'organe disciplinaire de première instance doit se prononcer dans un délai de trois mois à compter de 
l'engagement des poursuites disciplinaires. Lorsque la séance a été reportée en application de l'article 
11, le délai mentionné à l'alinéa précédent est prolongé d'une durée égale à celle du report. Faute 
d'avoir statué dans ces délais, l'organe disciplinaire de première instance est dessaisi et l'ensemble du 
dossier est transmis à l'organe disciplinaire d'appel. 
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Section 3 : Dispositions relatives à l'organe disciplinaire d'appel 
 

Article 15 : Saisine de lôorgane disciplinaire d'appel  
 
La décision de l'organe disciplinaire de première instance peut être frappée d'appel par l'intéressé ou 
par le Bureau Fédéral dans un délai de quinze jours à compter de la réception du recommandé ou, 
dans le cas de non-retrait du recommandé, à compter de la présentation de celui-ci. A cette fin et en 
lôabsence de réunion du Bureau Fédéral dans le délai susvisé, le Président de la FFFA a compétence 
pour former un appel, celui-ci devant être ratifié lors de la réunion suivante du Bureau Fédéral faute de 
quoi il sera considéré comme caduc. Ce délai est porté à vingt jours dans le cas où le domicile du 
licencié ou le siège de l'association est situé hors de la métropole.  
 
Lôappel ®manant de la personne poursuivie doit °tre form® par ®crit sous forme de lettre 
recommand®e avec demande dôavis de r®ception motiv®e, à défaut la demande est réputée 
irrecevable. La lettre doit °tre adress®e au pr®sident du Conseil F®d®ral dôAppel et doit °tre motiv®e. 
A d®faut de remplir ces conditions, lôappel est consid®r® comme irrecevable. 
 
L'exercice du droit d'appel ne peut être subordonné au versement d'une somme d'argent à la 
Fédération ou limité par une décision d'un organe fédéral.  
 
Sauf décision contraire de l'organe disciplinaire de première instance dûment motivée, l'appel est 
suspensif.  
 
Lorsque l'appel n'émane pas de la personne poursuivie, celle-ci en est aussitôt informée par le conseil 
fédéral d'appel qui lui indique le délai dans lequel elle peut produire ses observations. 
 

Article 16 : Rapporteur ï champs de compétence 
 
L'organe disciplinaire d'appel statue en dernier ressort. Il se prononce, au vu du dossier de première 
instance et des productions d'appel, dans le respect du principe du contradictoire. 
 
Le président désigne, parmi les membres de l'organe disciplinaire, un rapporteur qui établit un rapport 
exposant les faits et rappelant les conditions du déroulement de la procédure. Ce rapport est présenté 
oralement en séance. 
 
Les dispositions des articles 10 à 13 ci-dessus sont applicables devant l'organe disciplinaire d'appel. 
  

Article 17 : Délai de prise de décision ï règle de non aggravation des sanctions 
 
L'organe disciplinaire d'appel doit se prononcer dans un délai de six mois à compter de l'engagement 
initial des poursuites. A défaut de décision dans ce délai, l'appelant peut saisir le CNOSF aux fins de 
la conciliation pr®vue ¨ lôarticle L 141-4 du Code du Sport.  
 
Lorsque l'organe disciplinaire d'appel n'a été saisi que par l'intéressé, la sanction prononcée par 
l'organe disciplinaire de première instance ne peut être aggravée. 
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Article 18 : Notification  
 
La notification de la décision doit préciser les voies et délais de recours dont dispose l'intéressé.  
 
La décision de l'organe disciplinaire d'appel est publiée au bulletin de la Fédération ou sur son site 
Internet. L'organe disciplinaire d'appel ne peut faire figurer dans la publication les mentions 
nominatives qui pourraient porter atteinte au respect de la vie privée ou au secret médical. 
 
 

Chapitre II : Agissement répréhensibles - Sanction disciplinaires 

 

Article 19 : Agissements répréhensibles 
 
Outre les infractions expressément prévues aux articles ci-après, constituent des infractions 
disciplinaires susceptibles de donner lieu ¨ lôapplication de sanctions le fait de : 
- contrevenir aux dispositions des différents statuts ou règlements de la FFFA et/ou de ses organes 
d®concentr®s (ligues r®gionales, comit®s d®partementaux) ainsi quôaux r¯gles de lôIFAF ; 
- porter atteinte ¨ lôhonneur, la biens®ance, la discipline sportive ou ne pas respecter la d®ontologie 
sportive ¨ lô®gard de la FFFA, dôun organe f®d®ral, dôune association sportive affili®e, dôun licenci® ou 
dôun tiers ; 
- encourager, faciliter ou permettre ¨ des personnes morales ou physiques, de commettre lôune des 
infractions ci-dessus ; 
- plus g®n®ralement, de commettre des faits contraires ¨ lôintérêt général de la FFFA et/ou des 
disciplines entrant dans son objet. 
 

Article 20 : Sanctions 
 
Les sanctions applicables sont : 
1) des pénalités sportives telles que : 
- la suspension de terrain et/ou de vestiaires et/ou de toute autre zone définie par lôorgane disciplinaire 
propre ¨ assurer lôeffectivit® de la sanction prononc®e au regard des faits commis 
- le déclassement; 
- Les points de pénalité au classement sportif; la perte du résultat acquis; 
- lôinterdiction de monter dans la division ou le groupe supérieur; 
- lôinterdiction de participer à des phases finales;  
- la rétrogradation; 
- match à rejouer; 
- match à jouer ou à rejouer à huis clos; 
- La perte de match par pénalité; 
- le retrait des titres acquis; 
- lôinterdiction de repr®senter la France dans les compétitions internationales. 
 
2) des sanctions disciplinaires choisies parmi les mesures ci-après : 

a) l'avertissement; 
b) le blâme; 
c) la suspension de compétition ou d'exercice de fonctions; 
d) des pénalités pécuniaires ; lorsque cette pénalité est infligée à un licencié, elle ne peut excéder le 
montant des amendes prévues pour les contraventions  de police; 
e) le retrait provisoire de la licence; 
f) la radiation. 

 
3) l'inéligibilité pour une durée déterminée aux organes dirigeants, en cas de manquement grave aux 
règles techniques du jeu, dôune infraction ¨ l'esprit sportif ou dôun comportement r®pr®hensible ¨ 
lô®gard des instances dirigeantes de la FFFA. 
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En cas de première sanction, la suspension de compétition peut être remplacée, partiellement ou en 
totalité, avec l'accord de l'intéressé et, le cas échéant, celui de son représentant légal, par 
l'accomplissement pendant une durée limitée d'activités d'intérêt général au bénéfice de la Fédération 
ou d'une structure sportive. 
 

Article 21 : Echelle des sanctions 
 
Trois critères peuvent être retenus pour graduer la sanction : 
 
1/ La notion de première faute 
 
2/ Les circonstances aggravantes : 
- Récidive 
- Faute commise envers un arbitre ou officiel 
 
3/ Les circonstances atténuantes 
 

Article 22 : Cas non prévus 
 
Tous les comportements contraires au présent règlement, non prévus par la table des sanctions, font 
lôobjet dôune appr®ciation souveraine de la Commission de Discipline comp®tente qui jugera la nature 
et le quantum de la sanction. 
 

Article 23 : Durée de la sanction  
 
L'organe disciplinaire fixe la date d'entr®e en vigueur des sanctions et ses modalit®s dôex®cution. Les 
dates de suspension déterminent une période effective de suspension courant de la première date à 
la dernière date et incluant ces deux dates. 
 

Article 24 : Purge de la sanction 
 
Sans pr®cision, la purge dôune sanction se base sur le calendrier officiel des comp®titions publi® par la 
Commission Sportive concernée. 
 
Un licenci® ne pourra reprendre la comp®tition d¯s lors quôil aura purgé la totalité de sa sanction dans 
la catégorie dans laquelle il a été sanctionné. Par exemple, un joueur licencié dans la catégorie U19, 
qui est suspendu pour une infraction commise lors dôun match U19, ne pourra reprendre la 
compétition que lorsquôil aura purg® sa suspension dans la cat®gorie U19. En cas de changement de 
cat®gorie la saison suivante, la suspension doit terminer dô°tre purg®e en fonction du calendrier officiel 
de la nouvelle catégorie dans laquelle le licencié évolue. 
 
La Commission de Discipline en charge de lôaffaire d®cide souverainement du type de licence touch®e 
par la sanction (joueur, entraîneur, arbitre, dirigeant,é) ainsi que de la transversalit® ®ventuelle de la 
décision entre les disciplines gérées par la FFFA. 
 

Article 25 : Sursis 
 
Les sanctions mentionnées à l'article 20 autres que l'avertissement, le blâme et la radiation peuvent, 
en cas de première sanction, être assorties en tout ou partie d'un sursis. La sanction assortie d'un 
sursis est réputée non avenue si, dans un délai de trois ans après le prononcé de la sanction, 
l'intéressé n'a fait l'objet d'aucune sanction mentionnée à l'article 20. Toute nouvelle sanction pendant 
ce délai emporte révocation totale ou partielle du sursis. 
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Article 26 : Pénalité Financière 
 
Toute sanction peut être assortie dôune p®nalit® financi¯re inflig®e ¨ la structure affili®e ¨ laquelle 
lôint®ress® est licenci® au moment de lôinfraction.  
La pénalité financière est fixée en fonction du nombre total de rencontres prévues au calendrier 
pendant la période de suspension. 
Les montants des pénalités financières figurent dans le guide financier de la FFFA. 
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Lorsquôune sanction est affich®e en termes de nombre de matchs, elle sôentend en nombre de 
tournois pour la discipline flag et en nombre de journées pour la discipline cheerleading. 
 

  fautif type de faute Qualification de la faute 

sanction 

Récidive 
Sanction 

Financière mini max 
sursis 

possible 

E
x
p

u
ls

io
n

 a
v
e
c
 r

a
p

p
o

rt
 

Joueur ou 
Cheerleader 

2 CNS Conduite non sportive 1 match  1 match  oui Fois 2 

V
O

IR
 G

U
ID

E
 F

IN
A

N
C

IE
R

 

Propos injurieux ï Geste obscène Conduite non sportive 1 match  3 matchs oui Fois 2 

Fautes Personnelles Violence 2 matchs 4 matchs oui Fois 2 

Bagarre Violence grave 5 matchs 1 saison oui Fois 3 

Bagarre avec arme Violence très grave 1 saison à vie oui à vie 

Insulter un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 2 

Menaces envers un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 2 

Contact inapproprié avec un 
officiel 

Violence grave 2 matchs 1 saison oui Fois 4 

Encadrants 
(Coachs, 

Educateurs, 
é) 

2 CNS Conduite non sportive 1 match  1 match  oui Fois 2 

Propos injurieux ï Geste obscène Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 2 

Bagarre Violence grave 5 matchs 1 saison oui Fois 3 

Bagarre avec arme Violence très grave 1 saison à vie oui à vie 

Insulter un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 3 

Menaces envers un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 3 

Contact inapproprié avec un 
officiel 

Violence grave 3 matchs 1 saison oui Fois 4 

Chaineurs ou 
Ramasseurs 

2 CNS Conduite non sportive 1 match  1 match  oui   

Propos injurieux ï Geste obscène Conduite non sportive 1 match  3 matchs oui Fois 2 

Bagarre Violence grave 5 matchs 1 saison oui Fois 3 

Bagarre avec arme Violence très grave 1 saison à vie oui à vie 

Insulter un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 2 

Menaces envers un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 2 

Contact inapproprié avec un 
officiel 

Violence grave 3 matchs 1 saison oui Fois 4 

Arbitres ou 
Juges 

2 CNS Conduite non sportive 1 match  1 match  oui Fois 2 

Propos injurieux ï Geste obscène Conduite non sportive 1 match  3 matchs oui Fois 2 

Fautes Personnelles Violence 2 matchs 4 matchs oui Fois 2 

Bagarre Violence grave 5 matchs 1 saison oui Fois 3 

Bagarre avec arme Violence très grave 1 saison à vie oui à vie 

Insulter un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 2 

Menaces envers un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 2 

Contact inapproprié avec un 
officiel 

Violence grave 5 matchs 1 saison oui Fois 4 

Dirigeants 

2 CNS Conduite non sportive 1 match  1 match  oui Fois 2 

Propos injurieux ï Geste obscène Conduite non sportive 1 match  3 matchs oui Fois 2 

Bagarre Violence grave 5 matchs 1 saison oui Fois 3 

Bagarre avec arme Violence très grave 1 saison à vie oui à vie 

Insulter un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 3 

Menaces envers un officiel Conduite non sportive 2 matchs 5 matchs oui Fois 3 

Contact inapproprié avec un 
officiel 

Violence grave 5 matchs 1 saison oui Fois 4 

 










































































































































































































































































































